
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 

 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-1 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

Objet : Regroupement des lettres d'entente pour le 
secteur Mont-Wright 

  
 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de nos conventions collectives, il fut convenu 
de regrouper l'ensemble des lettres d'entente pour le secteur Mont-Wright. Les 
lettres seront contenues dans un volume séparé de la présente convention 
collective. 
 
 Voici la liste des lettres d'entente / objet : 
 
W-1 Regroupement des lettres d'entente pour le secteur Mont-Wright.  
 
 CONCENTRATEUR 
 
W-2 Regroupement des préposés au concentrateur. 
 
W-3 Regroupement des réparateurs de garnitures et des réparateurs de 

caoutchouc comme mécanicien d'entretien. 
 
W-4 Regroupement des préposés au concentrateur, des préposés au convoyeur 

de minerai brut et des préposés à l’usine de concassage comme préposé 
réparateur-opérateur au concentrateur. 

 
W-5 Amendement à la tâche de technicien en électrodynamique. 
 
W-6 Modalité régissant la réintégration des préposés aux convoyeurs et  

pompage et des préposés à l'usine de concassage. 
 
W-7* Dispositions particulières des règles d’ancienneté pour les promotions 

à l’intérieur des tâches de mécanicien d’entretien 
 
 ENTRETIEN 
 
W-15 Organisation du travail au centre de rénovation des composants ainsi 

qu’au centre de service et d’entretien préventif. 
 
W-17 Regroupement des réparateurs de pneus et des réparateurs de carrosserie 

dans la tâche de technicien d’entretien d’équipements mobiles. 
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W-18 Regroupement du coupeur au chalumeau dans la tâche de soudeur. 

 
W-19* Organisation du travail au Centre de service et d’entretien des petits 

véhicules. 
 
W-20 Création de la tâche de chargé de l’entretien des bâtiments. 
 
 
 ENTRETIEN-MINE  
 
W-32 Regroupement des préposés à l’entretien du matériel mobile dans la 

tâche de mécanicien d’entretien. 
 
 MINE 
 
W-33 Modalités régissant la formation des conducteurs d'équipements miniers 

(2e assignation). 
 
W-34 Modalités régissant le regroupement des conducteurs d'équipements 

miniers. 
 
W-35 Modalités régissant le changement de quart en continu de la mine à 

Mont-Wright. 
 
W-36 Programme de travailleurs saisonniers. 
 
W-37* Intégration des opérateurs-réparateurs mine dans la tâche d’opérateur-

réparateur équipements miniers. 
 
W-38 Optimisation des opérations de chargement d’explosifs et de sautages. 
 
W-39 Regroupement des conducteurs de chargeuses à grande capacité et des 

conducteurs de pelle dans la tâche d’opérateur-réparateur d’équipements 
de chargement. 

 
W-40 Formation d’opérateur de relève à la division mine. 
 
W-41 Participation des employés de la division mine aux réunions d’équipe. 
 
W-42 Allocation de lunettes de sécurité à verres correcteurs teintés. 
 
 SERVICES 
 
W-52 Regroupement des tâches de magasinier (classe 10) et de pointeur 

(classe 6) comme magasinier (classe 11). 
 
W-53 Regroupement des charpentiers et des peintres. 
 
W-54 Création de la tâche de "Chargé de l'entretien des logements". 
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 GÉNÉRAL 
 
W-64 Application des règles d’ancienneté des employés qui occupent une tâche 

de dépannage. 
 
W-65 Affectation flexible et la pleine utilisation des compétences.  
 
W-66 Horaire de travail de dix(10) heures. 
 
W-67 Horaire douze (12) heures jour/nuit (4/4). 
 
W-68 Horaire de douze (12) heures de jour (36/44). 
 
W-69 Horaire de douze (12) heures jour/nuit (36/48). 
 
W-70 Horaire de neuf (9) heures. 
 
W-71 Horaire de 12 heures jour 4/4. 
 
W-72 Horaire de douze (12) heures de Jour/Nuit (36-44). 
 
W-73* Horaire de douze (12) heures de jour (36-48) 
 
W-80 Code « G ». 
 
 ANNEXE 
 
W-A Directives pour l'application du code "G". 
 
 
 
*  Nouvelles lettres 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.    
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
              
 
 



  
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 

 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-2 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
  

Objet:  Regroupement des préposés au Concentrateur 
 

 
Messieurs, 
 
 Lors des négociations pour le renouvellement de nos conventions 
collectives, il fut convenu de regrouper les tâches de préposé aux convoyeurs et 
pompage, préposé à l'usine de traitement d'eau, préposé aux spirales, préposé au 
broyage et préposé aux filtreurs dans une seule tâche, soit le  préposé au 
concentrateur. 
 
Ancienneté et taux de salaire 
 
a) Les employés du regroupement seront considérés comme préposés au 

Concentrateur, classe 09, en date du 1er mars 1993. 
 
b) La liste d'ancienneté de tâche sera faite en fonction du premier affichage 

effectué par chacun des employés dans leur tâche actuelle (voir en annexe 
1). 

 
Mise à pied 
 
a) Advenant le cas où les opérations exigeraient des mises à pied dues à une 

baisse de production, entraînant des périodes d'arrêt de plus de douze (12) 
semaines cumulatives dans toute période de douze (12) mois consécutifs à 
compter du 1er septembre 1993, la Compagnie convient de ramener les lignes 
de progression comme elles étaient avant la présente entente sur le 
regroupement et appliquer les mises à pied. 

 
 Les parties conviennent d'utiliser la ligne de progression existante avant 

le regroupement de tâches du 1er mars 1993 (annexe 2).  Une fois la mise à 
pied effectuée, le regroupement des préposés au Concentrateur continue tel 
que la lettre d'entente le prévoit. 

 
b) Toutefois, lors d'un arrêt temporaire de production, les mises à pied se 

feront selon la liste d'ancienneté des préposés au Concentrateur telle 
qu'établie dans cette entente. 
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Vacances 
 
Pour le choix des vacances, l'ancienneté d'unité sera le facteur déterminant 
pour accorder les vacances selon un ratio préétabli. 
 
Formation 
 
Il est convenu que chaque employé faisant partie du regroupement recevra la 
formation nécessaire afin de devenir polyvalent dans chacune des tâches à 
l'intérieur de ce regroupement. Cette formation se fera sous forme de 
compagnonnage avec une cédule préétablie qui indiquera ce qu'un employé a fait 
et ce qui lui reste à recevoir en formation et cela dans chacune des tâches du 
regroupement. 
 
Temps supplémentaire 
 
C'est la liste des préposés au concentrateur qui sera la liste applicable pour 
le temps supplémentaire dans ce regroupement. 
 
 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005. 
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
              
 
 



 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-3 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

Objet: Regroupement des réparateurs de garnitures et des 
réparateurs de caoutchouc comme mécanicien d’entretien 

 
Messieurs, 
 
 Lettre d'entente sur le regroupement des réparateurs de garnitures et 
des réparateurs de caoutchouc comme mécanicien d'entretien. 
 
 Au cours de la semaine du 8 mai 1989, un programme de formation en 
quatre (4) périodes sera mis en application pour les employés occupant 
actuellement les postes de réparateurs de garnitures et de réparateurs de 
caoutchouc.  Ce programme permettra à ces deux (2) groupes de tâches de devenir 
mécaniciens standard, classe 17. 
 
 En voici les principales modalités en terme de : 
 
1. PROGRAMME DE FORMATION 
 
 1ère période de 1 040 heures (6 mois), classe 13 
 - Évaluation pratique et théorique. 
 
 2e période de 1 040 heures (6 mois), classe 13 
 - Évaluation pratique et théorique. 
 
 3e période de 1 040 heures (6mois), classe 15 
 - Évaluation pratique et théorique. 
 
 4e période de 1 040 heures (6 mois), classe 15 
 - Évaluation pratique et théorique. 
 
 Après réussite : mécanicien standard, classe 17. 
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 a) Chaque changement de période (1 040 heures ou 6 mois) et/ou de 

classe salariale est conditionnel à la réussite de l'évaluation 
pratique et théorique. 

 
 b) Les employés affectés à la formation recevront la liste indiquant 

le programme prescrit des travaux et des cours organisés connexes 
s'appliquant à chaque période ainsi que les exigences requises 
pour se qualifier à chaque période de formation. 

 
 c) Dans le cas d'un employé affecté à la formation dans un cours de 

1 040 heures (6 mois) qui ne peut se qualifier, la Compagnie lui 
indiquera alors en détail la raison de son échec et elle le 
conseillera et l'instruira dans le but de lui permettre de 
réussir à la fin de la période suivante de formation de 1 040 
heures (6 mois).  Dans un tel cas le Syndicat en est avisé. 

 
 d) Dans le cas où un employé affecté à la formation dans un cours ne 

peut se qualifier pour l'avancement à la fin de toute période de 
1 040 heures (6 mois), un tel employé devra répéter la période de 
formation de 1 040 heures (6 mois) qu'il aura échoué. 

 
 e) Un employé affecté à la formation qui échouera consécutivement 

deux (2) périodes de formation de 1 040 heures (6 mois) pourra 
être retiré d'une telle période de 1 040 heures (6 mois).   Tout 
employé retiré d'une période de 1 040 heures (6 mois) tel que 
mentionné ci-haut pourra exercer ses droits d'ancienneté qu'il 
pourra avoir accumulés. 

 
 f) Il est entendu que les périodes de 1 040 heures (6 mois) 

mentionnées dans la présente entente doivent durer un minimum de 
six (6) mois. 

 
 g) Les parties s'entendent à l'effet que si des individus avaient 

des problèmes d'apprentissage lors de la formation, ces derniers 
seraient rencontrés pour voir les différentes alternatives qui 
pourraient s'offrir à eux. 

 
 
2. ANCIENNETÉ 
 
 a) À la fin de la période de formation décrite ci-dessus, l'employé 

sera considéré comme mécanicien standard, classe 17, et son 
ancienneté de tâche sera en date du 15 mars 1989. 

 
 b) Après un (1) an, il y aura possibilité pour les réparateurs de 

garnitures et les réparateurs de caoutchouc d'exercer leur 
ancienneté de tâche dans le département du concentrateur, aux 
fins des dispositions de l'article 6.25. 
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3. TRAVAIL DE RÉPARATION DE GARNITURES ET DE RÉPARATION DE CAOUTCHOUC 
 
 a) Il y aura dorénavant deux (2) équipes de travail pour la 

réparation des garnitures, soit une (1) de jour de 8 h à 16 h et 
la seconde équipe de soir de 16 h à 0 h. 

 
  Aucune modification d'horaire de travail pour la réparation de 

caoutchouc. 
 
  Si des changements ou des réajustements d'horaire étaient 

nécessaires, les parties conviennent de se rencontrer et d'en 
discuter. 

 
 b) Advenant le cas où des mécaniciens seraient requis sur la 

réparation des garnitures ou la réparation de caoutchouc, les 
mécaniciens d'entretien seront demandés sur une base volontaire 
et s'il n'y avait aucun volontaire, les plus jeunes en ancienneté 
de tâche seront obligés de faire le travail de réparateur de 
garnitures ou réparateur de caoutchouc. 

 
 c) L'employé affecté à la réparation de garnitures et à la 

réparation de caoutchouc devra s'équiper du minimum d'outils tels 
que définis dans la liste fournie à l'annexe A. 

 
 
4. TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 
 a) Concernant les besoins de temps supplémentaire, les listes 

actuelles de temps supplémentaire seront respectées.  Le temps 
supplémentaire se fera dans le groupe actuel de tâche. 

 
 b) Advenant l'épuisement de la liste de temps supplémentaire chez 

les réparateurs de garnitures ou les réparateurs de caoutchouc, 
la Compagnie demandera aux mécaniciens d'entretien de faire le 
temps supplémentaire dans ces groupes de tâche. 

 
 c) Finalement, si des besoins de temps supplémentaire sont requis 

chez les mécaniciens d'entretien après épuisement de la liste de 
temps supplémentaire, la Compagnie demandera en premier aux 
réparateurs de caoutchouc ou en deuxième aux réparateurs de 
garnitures.  Toutefois, les parties conviennent de se rencontrer 
après la période de deux (2) ans pour voir la possibilité de 
regrouper sous une même liste le temps supplémentaire des 
différents groupes de tâches. 

 
 
5. VACANCES 
 
 Pour les vacances, le choix sera fait par groupe de tâche, ce qui 

signifie que les réparateurs de garnitures choisiront leurs vacances 
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dans leur groupe; même principe pour les réparateurs de 
caoutchouc. 

 
 
 
6. MISE À PIED 
 
 Advenant le cas où les opérations exigeraient des mises à pied, ceci 

pour diverses raisons, la Compagnie convient de ramener les lignes de 
progression comme elles étaient avant la présente entente sur le 
regroupement et appliquer la mise à pied comme si aucun regroupement 
n'avait eu lieu. 

 
 
7. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 a) La présente entente ne modifie aucunement l'apprentissage long 

terme qui pourrait exister dans les années futures.  (Voir 
clauses pertinentes de la convention collective sur 
l'apprentissage long terme). 

 
 b) Le Syndicat et l'employeur conviennent que si des problèmes 

survenaient, peu importe la nature, les parties s'entendent pour 
s'asseoir et en discuter, sinon l'une ou l'autre des parties 
pourrait mettre fin à cette entente dans un délai de trente (30) 
jours. 

 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.    
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
________________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, président 
Représentant régional Local 5778 - Mont-Wright/Fermont 
 



 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 

 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-4 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

OBJET : Regroupement des préposés au concentrateur, des 
préposés au convoyeur de minerai brut et des préposés 
à l’usine de concassage comme préposé réparateur-
opérateur au concentrateur 

 
 
Messieurs, 
 

Lors des négociations pour le renouvellement de notre convention 
collective, il fut convenu de regrouper les tâches de préposé au 
concentrateur, préposé au convoyeur de minerai brut et préposé à l’usine de 
concassage dans une même tâche, soit préposé réparateur-opérateur au 
concentrateur. 
 
FORMATION 
 

Au cours des mois suivants la signature de la convention, un programme 
de formation en 3 étapes sera mis en application pour les employés actuels des 
tâches ci-haut mentionnées. Ce programme permettra à ces employés de devenir 
préposé réparateur-opérateur au concentrateur, à la signature de la 
convention. 
 
ÉTAPES DU PROGRAMME DE FORMATION : 
 
1. Cours de formation de base théorique mécanique axé sur la santé et 

sécurité au travail (80 heures). 
 
2. Compagnonnage, pour apprendre toutes les fonctions reliées à chacune des 

étapes du procédé (96 heures). 
 
3. Formation mécanique par compagnonnage avec les équipes d’entretien 

mécanique du concentrateur-concasseur et mécaniciens de dépannage. 
 
OUTILS DE TRAVAIL 
 

Lors du regroupement, les préposés réparateurs-opérateurs au 
concentrateur faisant partie de la liste d’ancienneté ci-jointe (annexe 2), se 
verront accorder un montant de deux cent cinquante dollars (250 $) pour 
acheter leurs outils de base nécessaires à l’exécution de leur travail.  
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PROMOTION À LA TÂCHE DE CONDUCTEUR RÉPARATEUR-OPÉRATEUR DE L’USINE DE 
CONCASSAGE 
 

Afin de procéder au choix des candidats à la tâche de conducteur 
réparateur-opérateur de l’usine de concassage, désignée comme étant vacante 
par la compagnie, la sélection se fera conformément à l’article 6.20 de la 
convention collective en vigueur. 
 

Toutefois, les employés qui occupaient ou qui possédaient un droit de 
rappel dans la tâche de préposé à l’usine de concassage et de préposé au 
convoyeur de minerai brut à la date du regroupement et ce, tel que présenté à 
la liste approuvée de l’annexe 1, auront respectivement préséance dans 
l’obtention de la tâche avant tout autre préposé réparateur-opérateur au 
concentrateur. Cette disposition s’applique que si les employés cités font 
encore partie de la tâche de préposé réparateur-opérateur au concentrateur au 
moment de l’ouverture de la tâche par affichage. 
 
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 

L’ensemble des préposés réparateurs-opérateurs au concentrateur sera 
regroupé sur une même liste de temps supplémentaire. 
 
VACANCES 
 

L’ancienneté d’unité sera le facteur déterminant pour accorder le choix 
des vacances dans le même groupe d’employé. 
 
MISE À PIED 
 

En cas de mise à pied dans la tâche de préposé réparateur-opérateur au 
concentrateur, les parties conviennent d’utiliser la ligne de progression 
d’avant le regroupement et ce, dans l’ordre établi conformément à la liste 
approuvée à l’annexe 2 de la présente. Une fois la mise a pied effectuée, les 
dispositions du regroupement des préposés réparateurs-opérateurs au 
concentrateur continuent de s’appliquer tel que la lettre d’entente le 
prévoit. 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005. 
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE  1

 
     

UNITÉ: 5778 HORAIRE    

NOTE: Préséance dans l'obtention d'un poste de conducteur de 
  l'usine de concassage   

     
Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
7270 BELANGER ANDRE 95-04-24 91-05-20 
7267 LEVESQUE SYLVAIN 95-11-08 91-05-15 
6716 FERLATTE LOUIS L 96-06-11 79-06-13 
7856 MORIN SYLVAIN 96-06-17 96-03-29 
4120 DESMEULES DONALD 95-11-15 91-05-27 
7855 CARON EMILIEN 96-04-10 96-03-29 
8118 ST-LAURENT MARTIN 00-03-30 96-09-24 
2056 PELLETIER MARC-ANDRÉ 00-04-11 80-05-26 
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ANNEXE  2

     
UNITÉ: 5778 HORAIRE    

TÂCHE:  Préposé réparateur-opérateur au concentrateur 

REGROUPEMENT: Préposé au concentrateur, préposé au convoyeur de minerai  
 brut et préposé à l'usine de concassage.  
     
Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
6599 DOUTHWRIGHT GHISLAINE 01-03-01 75-11-13 
6147 RIOUX M.NORMAND 01-03-02 75-08-28 
5290 DAIGLE MARCEL 01-03-03 75-04-04 
9675 LAPLANTE YVON 01-03-04 78-10-26 
1967 BERGERON DANIEL 01-03-05 80-05-06 
9658 SERGERIE GUY 01-03-06 78-10-12 
6190 RIOUX HECTOR 01-03-07 79-10-25 
1683 POITRAS BRIGITTE 01-03-09 80-03-12 
2639 PROULX LILIANE 01-03-10 80-08-01 
5378 GUERETTE JUDITH 01-03-11 88-12-09 
5788 MOUSSEAU ROBERT 01-03-13 89-11-28 
3569 SMITH ANDRE 01-03-14 81-08-26 
4060 CASSISTA SERGE 01-03-15 78-10-30 
4479 MAJOR JOSE 01-03-16 85-05-21 
7270 BÉLANGER ANDRÉ 01-03-17 91-05-20 
7267 LÉVESQUE SYLVAIN 01-03-18 91-05-15 
6716 FERLATTE LOUIS 01-03-19 79-06-13 
7856 MORIN SYLVAIN 01-03-20 96-03-29 
4120 DESMEULES DONALD 01-03-21 91-05-27 
7855 CARON ÉMILIEN 01-03-22 96-03-29 
7353 CHENEL ANDRE 01-03-23 78-12-05 
1055 GAUTHIER HENRI 01-03-24 79-08-03 
7318 JONCAS NADINE 01-03-26 96-03-29 
9173 THIBEAULT ALAIN 01-03-28 78-02-28 
8118 ST-LAURENT MARTIN 01-03-29 96-09-24 
2056 PELLETIER MARC-ANDRÉ 01-03-30 80-05-26 
 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-5 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 
 Objet : Amendement à la tâche de technicien en électrodynamique 
  
 
Messieurs, 
 
 Conformément à notre lettre du 5 novembre 1987, nous avons procédé au 
regroupement des tâches de réparateur de matériel électronique et d'électricien 
de chantier dans la tâche de technicien en électrodynamique, classe 20. 
 
 Suite aux négociations portant sur le renouvellement de nos conventions 
collectives, nous avons reconduit les amendements suivants sur ce regroupement 
de tâches : 
 

 - Les réparateurs de matériel électronique (radio shop) sont exclus 
du regroupement. En conséquence, la tâche de "réparateur de 
matériel électronique", classe 20, sera réactivée à compter de la 
signature de la convention collective. 

 
 - Les réparateurs de matériel électronique (instrumentation) et les 

électriciens de chantier demeurent regroupés dans la tâche de 
technicien en électrodynamique, classe 20.  La liste des employés 
apparaissant en annexe ont un droit d'ancienneté préférentiel sur 
tout futur employé se joignant à cette tâche au concentrateur.  
Cependant, pour fins de vacances et d'ancienneté, le groupe actuel 
de réparateurs de matériel électronique (instrumentation) sera 
considéré dans un groupe distinct (en date du 29-03-90). 

 
 - Advenant le cas où les opérations exigeraient des mises à pied, 

ceci pour diverses raisons, la Compagnie convient de ramener les 
lignes de progression comme avant le regroupement pour effectuer 
les mises à pied par ancienneté de tâche. 
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-  Les employés qui occupaient la tâche de réparateur de matériel 
électronique (instrumentation) ne seront pas déplacés en fonction 
de la clause 6.25 de la convention collective, par un employé qui 
occupait la tâche d'électricien de chantier avant le regroupement. 

 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.   
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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 ANNEXE A 
 
 
 
 
 
 LISTE DES EMPLOYÉS AYANT UN DROIT PRÉFÉRENTIEL 

 

 

 

 1044 YVON DUCHESNE 

 

 3187 DENIS CHAMPOUX 

 

 3363 RÉAL ST-PIERRE 

 

 4435 JOCELYN CÔTÉ 

 

 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-6 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

Objet : Modalité régissant la réintégration des préposés aux 
convoyeurs et pompage et des préposés à l'usine de 
concassage 

 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de nos conventions collectives, il fut convenu d'une 
démarche spéciale concernant les quatre (4) préposés aux convoyeurs et pompage au 
concentrateur, de même que les quatre (4) préposés au concasseur. 
 
 Étant donné que cette réintégration occasionne le rappel de huit (8) employés 
supplémentaires et afin de revenir à un niveau de main-d'oeuvre tel que prévu au 
plan d'affaire, le plus rapidement possible, la Compagnie procédera par attrition 
pour diminuer sa main-d'oeuvre de huit (8) employés. 
 
 Afin de favoriser cette attrition : 
 
 1. On réalisera le regroupement des préposés au concentrateur (voir 

document inclus); 
 
 2. Lorsqu'il y aura vacance ou besoins dans la tâche de mécanicien 

d'entretien, on permettra le déplacement du Concentrateur à l'Entretien. 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.   
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
     
 
 



ANNEXE 
 
 
 
A) AMÉNAGEMENTS DE TÂCHES À RÉALISER SUIVANT LA SIGNATURE DE LA CONVENTION 

COLLECTIVE 
 
 

Tâches existantes Classification Nouvelles tâches Classification 
    
Préposé aux  
convoyeurs et pompage 

5 Préposé au  
concentrateur 

9 

    
Préposé usine de 
traitement d’eau 

6   

    
Préposé aux  
spirales 

7   

    
Préposé au  
broyage 

7   

    
Préposé aux  
filtreurs 

8   

 
 
 
 
B) ENRICHISSEMENT DE TÂCHES 
 
 

Tâches Classe Aménagement 
(À titre indicatif) 

   
Préposé au concentrateur 
 

9 Travaux de réparations et 
d'entretien de base 

   
   
Préposé au concasseur 9 Travaux de réparations et 

d'entretien de base 
   
   

 



 
 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-7* 
Local 5778  
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

OBJET: DISPOSITIONS PARTICULIÈRES DES RÈGLES D’ANCIENNETÉ 
POUR LES PROMOTIONS À L’INTÉRIEUR DES TÂCHES DE 
MÉCANICIEN D’ENTRETIEN 

 
 
Messieurs, 
 
 
 LORS DU RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION COLLECTIVE, LA COMPAGNIE 
ET LE SYNDICAT ONT CONVENU D’APPLIQUER LES RÈGLES D’ANCIENNETÉ 
SUIVANTES POUR FIN DE PROMOTION DANS LES TÂCHES DE MÉCANICIEN 
D’ENTRETIEN (ENTRETIEN), DE MÉCANICIEN D’ENTRETIEN (CONCENTRATEUR) ET 
DE CHARGÉ À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS.   
 

UNIQUEMENT POUR FIN DE PROMOTION ET SOUS RÉSERVE DE L’ARTICLE 
6.08, L’ORDRE DE PRIORITÉ DANS LE CHOIX D’UN EMPLOYÉ POUR FIN DE 
PROMOTION À LA TÂCHE DE : 
 
 

A) MÉCANICIEN D’ENTRETIEN (ENTRETIEN) EST LE SUIVANT : 
 

1. CHARGÉ À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
2. MÉCANICIEN D’ENTRETIEN (CONCENTRATEUR) 

 
 
 B) CHARGÉ À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS EST LE SUIVANT : 
 

1. MÉCANICIEN D’ENTRETIEN (ENTRETIEN) 
2. MÉCANICIEN D’ENTRETIEN (CONCENTRATEUR) 
 
 
C) MÉCANICIEN D’ENTRETIEN (CONCENTRATEUR) 
 
1. LES EMPLOYÉS AYANT LE PLUS D’ANCIENNETÉ DANS LA TÂCHE DE 

MÉCANICIEN D’ENTRETIEN (ENTRETIEN) OU DE CHARGÉ À L’ENTRETIEN 
DES BÂTIMENTS 
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CES DISPOSITIONS NE S’APPLIQUENT PAS POUR FINS DE RÉDUCTION DE MAIN-
D’ŒUVRE.  
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005. 
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ___________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 



 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 
 

 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-15 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

OBJET: Organisation du travail au centre de rénovation 
des composants ainsi qu’au centre de  service et 
d’entretien préventif   

 
 
 
Messieurs, 

 Afin d’optimiser la disponibilité des équipements, de diminuer les 
interruptions dans la séquence des activités d’entretien, de réduire le 
nombre d’équipements et d’espaces d’atelier requis, la compagnie met en place 
un centre de rénovation des composants ainsi qu’un centre de service et 
d’entretien préventif à la division entretien-ateliers.   
 
 La réalisation de ces centres entraîne des changements sur 
l’organisation du travail de la division. Dans ce contexte, la compagnie et 
le syndicat ont convenu : 
 
 
 - de mesures favorisant l’application des principes de l’affectation 

flexible et de la pleine utilisation des compétences adaptées à la 
division ; 

 
 - de la mise en place d’horaires unifiés ; 

 
- de la création d’une tâche de mécanicien de dépannage. 

 
 
La réalisation de ces pratiques va permettre d’optimiser l’efficacité 

et mieux définir le fonctionnement du : 
 
 - Centre de rénovation des composants (CRC) qui regroupe dorénavant 

les activités d’entretien, de réparation et de dépannage POUR 
L’ENSEMBLE DES ÉQUIPEMENTS MOBILES TELS QUE DÉFINIS À L’ANNEXE «A» 
ET des composants pour l’ensemble des ateliers ainsi que les 
ateliers d’usinage, de soudage et leurs activités à l’intérieur de 
la division. 

 
 - Centre de service et d’entretien préventif qui regroupe dorénavant 

les activités d’entretien, de réparation et de dépannage pour 
l’ensemble des équipements mobiles tels que définis à l’ANNEXE «A». 
Les activités de réparation de pneus et du centre de ravitaillement 
font également partie des activités du centre. 
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 LA COMPAGNIE PROCÉDERA AU REMPLACEMENT D’UN EMPLOYÉ PAR L’UTILISATION 
DES COMPÉTENCES DE D’AUTRES EMPLOYÉS DE FAÇON COMPATIBLE AVEC L’EFFICACITÉ DES 
OPÉRATIONS ET LA SÉCURITÉ DES EMPLOYÉS. TOUTEFOIS, LORSQUE LA COMPAGNIE DÉSIGNE 
UNE TÂCHE COMME ÉTANT VACANTE, ELLE APPLIQUERA LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 
6.25 B) EN PRÉCISANT LA NATURE DU POSTE ET SANS LIMITER LE DROIT DE LA 
COMPAGNIE D’AFFECTER EFFICACEMENT LES EMPLOYÉS. 
 
VACANCES 
 
 IL A ÉTÉ CONVENU DE PERMETTRE UNE DISPOSITION PARTICULIÈRE AUX 
EMPLOYÉS FAISANT PARTIE DE L’ANNEXE B QUI ONT EXERCÉ EN 2001, LEUR ANCIENNETÉ 
DANS LE CHOIX DE LEUR GROUPE DE TRAVAIL DES « WHITE » ET DES COMPOSANTS AU 
CRC. CETTE DISPOSITION A EXCLUSIVEMENT POUR EFFET DE DÉFINIR L’ORDRE DU CHOIX 
DE VACANCES ANNUELLES. 
 
 AINSI, LES EMPLOYÉS IDENTIFIÉS À L’ANNEXE B EXERCERONT AU CRC (WHITE 
OU COMPOSANTE), LEUR CHOIX DE VACANCES SELON L’ORDRE DE LA LISTE DÉTERMINÉE À 
L’AIDE DES  TABLEAUX. LES EMPLOYÉS AYANT JOINT LES RANGS DE L’ÉQUIPE DU CRC 
APRÈS LE PRINTEMPS 2002 NE BÉNÉFICIENT PAS DE CES DISPOSITIONS. 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.  
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE A 

 
 
 
 

CENTRE DE RÉNOVATION DES COMPOSANTS 
 
 

ENSEMBLE DES ÉQUIPEMENTS : 
 

• CAMIONS DE SERVICE 
• GRUES 
• RÉTROCAVEURS 
• ÉQUIPEMENTS DE SERVICE AUXILIAIRES 

 
 
 
 

CENTRE DE SERVICE ET D’ENTRETIEN PRÉVENTIF 
 
 
ENSEMBLE DES ÉQUIPEMENTS : 
 

• CAMIONS DE PRODUCTION 
• CHARGEURS DE GRANDE CAPACITÉ 
• ÉQUIPEMENTS DE SERVICE À LA PRODUCTION 
• TRACTEURS 
• NIVELEUSES  
• BOUTEURS 
• CHARGEURS AUXILIAIRES 
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ANNEXE B 

 
TABLEAUX SERVANT À DÉTERMINER L’ORDRE DU CHOIX DE VACANCES POUR LES EMPLOYÉS 

DE L’AFFICHAGE 2001 DU CRC-WHITE ET CRC-COMPOSANTS 
 

 
ÉQUIPE 1 « WHITE » 

 
MATRICULE NOM PRÉNOM ANCIENNETÉ 

UNITÉ 
 

3805 MARTEL ANDRÉ 1974-02-13 
4210 LÉVESQUES LAURENT 1974-10-09 
9370 THIBEAULT NELSON 1978-08-01 
9720 GIRARD YVES 1978-11-02 

 
 
 

ÉQUIPE 1 « COMPOSANTS » 
 

MATRICULE NOM PRÉNOM ANCIENNETÉ 
UNITÉ 

 
7517 PERREAULT GAÉTAN  1976-05-27 
8863 RACINE MARCEL 1977-06-08 
9544 COTÉ AURÉLIEN  1978-09-12 

 
 
 

ÉQUIPE 2 « WHITE » 
 

MATRICULE NOM PRÉNOM ANCIENNETÉ 
UNITÉ 

 
2185 BILODEAU JEANNOT 1974-02-20 
4351 LABRANCHE PIERRE 1974-11-07 
7607 CANUEL GUY 1977-07-20 
9804 SINCLAIR MARCEL 1978-12-06 

 
 
 

ÉQUIPE 2 « COMPOSANTS » 
 

MATRICULE NOM PRÉNOM ANCIENNETÉ 
UNITÉ 

 
8592 FERLAND MICHEL 1977-02-09 
8963 BOULIANNE GEORGES HENRI 1977-06-21 
9220 THOMPSETT KENNETH 1978-06-28 
9263 LÉVESQUES ROGER 1978-07-13 

 



 
 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-17 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

OBJET: Regroupement des réparateurs de pneus et des 
réparateurs de carrosserie dans la tâche de 
technicien d’entretien d’équipements mobiles 

 
 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie et le 
Syndicat ont reconnu les modalités suivantes quant au sujet en objet. 
 
TÂCHES REGROUPÉES 
 
 La présente lettre concerne le regroupement des tâches de réparateurs de 
pneus et de réparateurs de carrosserie dans la tâche de technicien d’entretien 
d’équipements mobiles. 
 
MISE À PIED 
 
 En cas de mise à pied dans la tâche de technicien d’entretien 
d’équipements mobiles, les parties conviennent d’utiliser les lignes de 
progression d’avant le regroupement et ce, dans l’ordre établi conformément à 
la liste approuvée à l’annexe 1 de la présente. Une fois la mise à pied 
effectuée, les dispositions du regroupement des techniciens d’entretien 
d’équipements mobiles continuent de s’appliquer tel que la lettre d’entente le 
prévoit. 
 
FORMATION 
 
 Il est convenu que chaque employé faisant partie du regroupement recevra 
la formation nécessaire afin de devenir polyvalent dans la tâche de technicien 
d’entretien d’équipements mobiles. Cette formation se fera sous forme de 
compagnonnage.  
 
 Aucun employé ne pourra refuser de recevoir de la formation pouvant lui 
permettre d’exécuter sa nouvelle tâche. 
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TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 
 Pour fin de distribution équitable du temps supplémentaire, le temps 
supplémentaire sera distribué dans le ou les groupe(s) des techniciens 
d’entretien d’équipements mobiles. 
 
VACANCES 
 
 L’ancienneté d’unité sera le facteur déterminant pour accorder le choix 
des vacances dans le même groupe d’employés. 
 
MODALITÉ D’AFFECTATION À UN « EMPLOI CONVENABLE » 
 
 À moins qu’il en soit décidé autrement par le Syndicat et la Compagnie, 
il a été convenu de préserver l’affectation à un « emploi convenable » de 
Messieurs Christian Perron, matricule 1731 et Serge Baillargeon, matricule 5112 
(selon l’article 6.29 de la convention collective) au poste de ravitaillement 
de la mine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 12e jour d’octobre 2005.      
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE  1
     

UNITÉ: 5778 HORAIRE    

TÂCHE:  Technicien d'entretien d'équipements mobiles  

REGROUPEMENT: Réparateur de pneus, carrossiers et mécanicien d'engins de chantier 
 

     

Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
2764 MARTINS LUIS 73-04-12 73-04-12 
2185 BILODEAU JEANNOT 74-02-20 74-02-20 
3805 MARTEL ANDRE M 74-05-22 74-02-13 
3150 LEVESQUE GABRIEL 74-08-27 74-05-22 
4351 LABRANCHE PIERRE 74-11-07 74-11-07 
5703 BAILLARGEON JEANNOT 75-06-11 75-06-11 
6274 BOUCHER FERNAND 75-09-23 75-09-23 
6414 BOUCHER JACQUES 75-10-15 75-10-15 
6438 LÉVESQUE RENÉ 76-02-18 75-10-17 
7191 CHOUINARD JEAN GUY 76-04-12 76-04-12 
7295 PELLETIER GERVAIS 76-05-03 76-05-03 
7697 COURONNE PIERRE 76-06-17 76-06-17 
8401 PARISEAU GILLES 76-11-01 76-11-01 
8592 FERLAND MICHEL 77-02-09 77-02-09 
8863 RACINE MARCEL 77-06-08 77-06-08 
8963 BOULIANNE GEORGES H 77-06-21 77-06-21 
6291 BISSON GUY 77-12-22 75-09-24 
7054 GAGNE MARC-YVON 77-12-22 76-03-19 
7517 PERREAULT GAETAN 77-12-22 76-05-27 
7607 CANUEL GUY 78-01-11 77-07-20 
8810 CROUGH DANNY 78-01-30 78-01-30 
9220 THOMPSETT KENNETH 78-06-28 78-06-28 
9263 LEVESQUE ROGER 78-07-13 78-07-13 
9370 THIBAULT NELSON 78-08-01 78-08-01 
9544 COTE AURELIEN 78-09-12 78-09-12 
4210 LEVESQUE LAURENT 78-09-20 74-10-09 
9624 HARTT JEROME 78-09-26 78-09-26 
9720 GIRARD YVES 78-11-02 78-11-02 
9757 COUTURE RAYNALD 78-11-16 78-11-16 
9804 SINCLAIR MARCEL 78-12-06 78-12-06 
9665 DESROSIERS MARCANDRE 78-12-08 78-10-13 
2761 PELLETIER MARCEL 79-02-22 79-02-22 
1030 MIHELIC SERGE 79-07-31 79-07-31 
1311 RUEST MARIO 79-10-16 79-10-16 
1607 CHAMBERLAND ULRIC 80-02-28 80-02-28 
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ANNEXE  1

     

UNITÉ: 5778 HORAIRE    

TÂCHE:  Technicien d'entretien d'équipements mobiles  

REGROUPEMENT: Réparateur de pneus, carrossiers et mécanicien d'engins de chantier 
 

     

Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
1731 PERRON CHRISTIAN 80-04-08 80-04-08 
2191 BRISSON ALAIN 80-06-03 80-06-03 
2289 BRIE DENIS 80-06-05 80-06-05 
2767 ANCTIL MARIO 80-09-15 80-09-15 
3380 PLANTE HUGUES 81-05-22 81-05-22 
4043 RODRIQUE ROBERT 81-12-14 81-12-14 
1207 THELLEND JN-PIERRE 82-04-01 79-09-12 
4249 DESCHENES YVAN 84-05-15 84-05-15 
4256 BOUFFARD ROGER 84-05-16 84-05-16 
9476 ST-PIERRE SYLVAIN 85-02-11 85-02-11 
9246 BÉRUBÉ DENIS 85-12-02 79-10-03 
4953 MERCER WARD 88-02-22 88-02-22 
5420 ROBICHAUD NOEL 89-03-07 89-03-07 
5432 COTE RONALD 89-03-28 89-03-28 
5483 SOUCY MICHEL 89-04-25 89-04-25 
5562 POIRIER JEAN-MICHEL 89-05-23 89-05-23 
5613 RIVIERE LUC 89-05-30 89-05-30 
5424 ARSENAULT RENE 89-11-09 89-03-14 
5632 VALLEE YVES 90-01-08 89-06-01 
5844 ARSENAULT ADRIEN 90-03-07 90-03-07 
5773 PELLETIER DANIEL 90-05-29 89-10-10 
5942 GRENIER MARIO 90-05-30 90-05-30 
4315 CHICOINE PIERRE 90-08-15 90-08-15 
5577 VIGNEAULT SYLVAIN 90-09-19 90-09-19 
5422 DION MICHEL 91-04-30 89-03-14 
7431 LEMELIN NUMA 91-10-07 91-10-07 
5315 ASPIROT NICK 96-02-28 96-02-28 
7852 GAGNE PATRICK 96-03-01 96-03-01 
8097 PELLETIER MARC 96-03-12 78-03-01 
7579 BLACKBURN STEVEN 96-05-29 96-03-08 
1293 LAVOIE CLAUDE 96-05-30 79-10-11 
5553 NADEAU DONALD 96-05-30 96-03-08 
7795 GAGNON MARTIN 96-08-13 96-08-13 
7080 BELL SERGE 96-08-23 90-07-04 
7571 CARON YANIK 96-09-20 96-09-20 
7804 LECHASSEUR STEPHANE 96-10-21 96-10-21 
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ANNEXE  1

     

UNITÉ: 5778 HORAIRE    

TÂCHE:  Technicien d'entretien d'équipements mobiles  

REGROUPEMENT: Réparateur de pneus, carrossiers et mécanicien d'engins de chantier 
 

     

Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
8390 SAVARD PATRICK 98-02-25 98-02-25 
5112 BAILLARGEON SERGE 00-04-17 79-03-14 
8998 PAQUET JEAN-SÉBASTIEN 00-11-22 00-06-01 
8999 POIRIER YAN 00-11-22 00-06-01 
9000 CYR STEPHANE 00-11-22 00-06-01 
 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-18 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

OBJET :  Regroupement du coupeur au chalumeau dans la 
tâche de soudeur 

 
 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie et le 
Syndicat ont reconnu les modalités suivantes quant au sujet en objet. 
 
TÂCHES REGROUPÉES 
 
 La présente lettre concerne le regroupement de la tâche du coupeur au 
chalumeau dans la tâche de soudeur. 
 
MISE À PIED 
 
 En cas de mise à pied dans la tâche de soudeur, les parties 
conviennent d’utiliser les lignes de progression d’avant le regroupement et 
ce, dans l’ordre établi conformément à la liste approuvée à l’annexe 1 de la 
présente. Une fois la mise à pied effectuée, les dispositions du regroupement 
des soudeurs continuent de s’appliquer tel que la lettre d’entente le prévoit. 
 
FORMATION 
 
 Il est convenu que chaque employé faisant partie du regroupement 
recevra la formation nécessaire afin de devenir polyvalent dans la tâche de 
soudeur. Cette formation se fera sous forme de compagnonnage.  
 
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 
 Pour fin de distribution équitable du temps supplémentaire, le temps 
supplémentaire sera distribué dans le ou les groupe(s) des soudeurs. 
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VACANCES 
 
 L’ancienneté d’unité sera le facteur déterminant pour accorder le choix 
des vacances dans le même groupe d’employés. 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.     
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE  1
     

UNITÉ: 5778 HORAIRE    

TÂCHE:  SOUDEUR    

NOTE: INTÉGRATION DES COUPEURS AU CHALUMEAU  

     

Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
4202 LEPAGE JEAN MARC 74-10-09 74-10-09 
4542 CORNEAU DANIEL 75-01-06 75-01-06 
4710 MORIN YVANHOE 75-01-27 75-01-27 
6007 BEAULIEU VIATEUR 75-07-23 75-07-23 
6255 LABRIE GILLES 75-09-18 75-09-18 
8431 DUBE GASTON 76-11-02 76-11-02 
8485 MORIN JN MARC 76-11-16 76-11-16 
8633 CHOUINARD GILLES 77-03-16 77-03-16 
8164 DUBE MICHEL 77-04-14 76-09-01 
4937 SYNNOTT REJEAN 77-11-14 77-11-14 
9397 LAJOIE GHISLAIN 78-08-09 78-08-09 
5702 LEFRANCOIS ALAIN 78-08-23 75-06-06 
8122 BOULANGER JEAN MARC 78-11-27 76-08-26 
9570 PARENT MARIO 78-12-15 78-11-24 
8198 GRENIER NORMAND 79-01-17 79-01-17 
9870 BANVILLE GERARD 79-01-18 79-01-18 
9904 RODRIGUE EMILE 79-02-02 79-02-02 
9932 BOND HERMAN 79-02-13 79-02-13 
5674 DUPONT GILBERT 79-05-21 79-05-21 
1476 BRASSARD JOEL 80-01-15 80-01-15 
1494 FOURNIER ALAIN 80-01-22 80-01-22 
6249 BEAULIEU CLAUDE 80-11-06 75-09-16 
3453 OUELLET GUY 81-06-03 81-06-03 
4449 SIMARD GILLES 85-04-29 85-04-29 
5409 DUPUIS ALAIN 89-01-10 89-01-10 
5419 CASTILLOUX ALONZO 89-03-07 89-03-07 
5782 CHARETTE GAETAN 89-10-31 89-10-31 
5784 DUMAS LOUIS 89-11-07 89-11-07 
5787 SYLVAIN MARCEL 89-11-28 89-11-28 
7144 CHOUINARD PIERRE 91-01-30 90-09-26 
7240 POTVIN JEAN-FRANCOIS 91-02-06 91-02-06 
7390 LEMELIN JOEL 91-07-15 91-07-15 
4020 THIBODEAU JEAN-GUY 91-11-07 78-09-21 
7576 GAGNON ALAIN 94-06-13 94-06-13 
5534 SERGERIE HUGUES 96-01-24 89-06-26 
7128 GAGNE MICHEL 96-02-13 90-08-10 
7946 BOURGOIN STEPHEN 96-06-13 96-06-13 
7242 LEGUEDARD GAETAN 96-07-10 96-07-10 
8072 PARENT STEVE 96-08-14 96-08-14 
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ANNEXE  1

     

UNITÉ: 5778 HORAIRE    

TÂCHE:  SOUDEUR    

NOTE: INTÉGRATION DES COUPEURS AU CHALUMEAU  

     

Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
8132 GAGNE DENIS 96-12-03 96-12-03 
8113 VAILLANCOURT STEEVE 96-12-17 96-12-17 
4679 LAMOUREUX REJEAN 97-05-19 97-05-19 
8251 MURRAY BERNARD 97-06-26 97-06-26 
8300 RIOUX REJEAN 97-07-01 97-07-01 
8328 ROUTHIER GILBERT 97-07-15 97-07-15 
8363 MERCIER GILLES 97-09-16 97-09-16 
8488 LECLERC GASTON 98-08-25 98-05-28 
8466 DUGAS PAUL 98-08-25 98-06-10 
8614 GAGNON MICHEL 00-05-18 00-05-18 
8172 BERUBE YAN 00-05-18 00-05-18 
9083 VIBERT NICK 00-06-20 00-06-20 
8954 MALTAIS JEAN-PATRICK 00-11-22 00-06-06 
8593 MORIN HUGO 00-11-22 00-06-06 
8967 MALDEMAY CLAUDE 00-11-22 00-06-06 
 



 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-19 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

OBJET: Organisation du travail au centre de service et 
d’entretien des petits véhicules  

 
Messieurs, 
 
 Afin d’optimiser la disponibilité des petits véhicules (camionnettes), 
de diminuer les interruptions dans la séquence des activités d’entretien, de 
réduire le nombre d’équipements et d’espace d’atelier requis, la compagnie met 
en place un centre de service et d’entretien des petits véhicules à la 
division services.   
 
 La réalisation de ce centre entraîne des changements sur l’organisation 
du travail de la division. dans ce contexte, la compagnie et le syndicat ont 
convenu : 
 
1. De mesures favorisant l’application des principes de l’affectation 

flexible et de la pleine utilisation des compétences adaptées à la 
division; 

 
2. De la mise en place d’un horaire de 8 heures 7-2 / 8-4; 
 

La réalisation de ces pratiques va permettre d’optimiser l’efficacité et 
mieux définir le fonctionnement du « centre de service et d’entretien des 
camionnettes » qui regroupera dorénavant les activités d’entretien, de 
réparation et de dépannage des petits véhicules. 
 

Les activités de lavage, de réparation de pneus et de carrosserie 
reliées aux petits véhicules font également partie de ce centre. 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.   
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778  



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-20 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

OBJET :  Création de la tâche de chargé à l’entretien des bâtiments 
 
 
 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie et le 
Syndicat ont reconnu les modalités suivantes quant au sujet en objet. 
 
TÂCHES REGROUPÉES 
 
 La présente lettre concerne le regroupement des tâches de mécanicien des 
portes, pont-roulants, ascenseurs, ventilation, tôlier, technicien en mécanique 
du bâtiment et plombier dans la tâche de chargé à l’entretien des bâtiments. 
 
MISE À PIED 
 
 En cas de mise à pied dans la tâche de chargé à l’entretien des 
bâtiments, les parties conviennent d’utiliser les lignes de progression 
d’avant le regroupement et ce, dans l’ordre établi conformément à la liste 
approuvée à l’annexe 1 de la présente. Une fois la mise à pied effectuée, les 
dispositions du regroupement des chargés à l’entretien des bâtiments 
continuent de s’appliquer tel que la lettre d’entente le prévoit. 
 
FORMATION 
 
 Il est convenu que chaque employé faisant partie du regroupement recevra 
la formation nécessaire afin de devenir polyvalent dans la tâche de chargé à 
l’entretien des bâtiments. Cette formation se fera sous forme de compagnonnage.  
 
 Aucun employé ne pourra refuser de recevoir de la formation pouvant lui 
permettre d’exécuter sa nouvelle tâche. 
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MÉCANICIENS D’ENTRETIEN DU CONCENTRATEUR 
 
 Aux fins du regroupement, l’entretien des ponts roulants du concentrateur 
sera réalisé par les mécaniciens d’entretien du concentrateur. 
 
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 
 Pour fin de distribution équitable du temps supplémentaire, le temps 
supplémentaire sera distribué dans le ou les groupe(s) des chargés à 
l’entretien des bâtiments. 
 
VACANCES 
 
 L’ancienneté d’unité sera le facteur déterminant pour accorder le choix 
des vacances dans le même groupe d’employés. 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.   
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE 1 

 
     

UNITÉ: 5778 HORAIRE   

TÂCHE:  Chargé à l'entretien des bâtiments  

REGROUPEMENT: Mécanicien des portes, des ponts roulants, des ascenseurs, de la ventilation ;
 les techniciens en mécanique du bâtiment ; les tôliers et les plombiers. 

   
Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
1665 LAVOIE MICHEL 74-04-17 65-02-08 
7564 POIRIER LAURENT 76-06-02 76-06-02 
9939 MARQUIS MARIUS 80-09-08 79-02-14 
9767 BOURGOIN HENRI 89-02-20 78-11-21 
5611 DENIS MARCEL 89-05-30 89-05-30 
7950 BELANGER ERIC 96-06-19 96-06-19 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-32 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

OBJET :  Regroupement des préposés à l’entretien du matériel 
mobile dans la tâche de mécanicien d’entretien 

 
 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie et le 
Syndicat ont reconnu les modalités suivantes quant au sujet en objet. 
 
 
TÂCHES REGROUPÉES 
 
 La présente lettre concerne le regroupement de la tâche de préposé à 
l’entretien du matériel mobile dans la tâche de mécanicien d’entretien. 
 
MISE À PIED 
 
 En cas de mise à pied dans la tâche de mécanicien d’entretien, les 
parties conviennent d’utiliser les lignes de progression d’avant le 
regroupement et ce, dans l’ordre établi conformément à la liste approuvée à 
l’annexe 1 de la présente. Une fois la mise à pied effectuée, les dispositions 
du regroupement des mécaniciens d`entretien continuent de s’appliquer tel que 
la lettre d’entente le prévoit. 
 
FORMATION 
 
 Il est convenu que chaque employé faisant partie du regroupement recevra 
la formation nécessaire afin de devenir polyvalent dans la tâche de mécanicien 
d’entretien. Cette formation se fera sous forme de compagnonnage.  
 
 Aucun employé ne pourra refuser de recevoir de la formation pouvant lui 
permettre d’exécuter sa nouvelle tâche. 
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TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 
 Pour fin de distribution équitable du temps supplémentaire, le temps 
supplémentaire sera distribué dans le groupe des mécaniciens d`entretien. 
 
VACANCES 
 
 L’ancienneté d’unité sera le facteur déterminant pour accorder le choix 
des vacances dans le même groupe d’employés. 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.  
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE  1
     

UNITÉ: 5778 HORAIRE    

TÂCHE:  MÉCANICIEN D’ENTRETIEN  
 

REGROUPEMENT INTÉGRATION DES PRÉPOSÉS À L’ENTRETIEN DU MATÉRIEL MOBILE 
À LA TÂCHE DE MÉCANICIEN D’ENTRETIEN 

     

Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
5074 SIMARD TANCREDE 75-03-04 75-03-04 
5208 ASPIROT JULIEN 75-03-24 75-03-24 
5574 LAJOIE CLAUDE 75-05-22 75-05-22 
5774 BOUILLON GHISLAIN 75-06-16 75-06-16 
7588 LAPOINTE CH.HEBERT 76-06-03 76-06-03 
8582 LEVESQUE NAPOLEON 77-02-07 77-02-07 
7196 PRATT ALCIDE 78-07-03 76-04-13 
9439 MOLLOY RAYNALD 78-08-21 78-08-21 
9923 MILLS SYDNEY 79-02-09 79-02-09 
5572 FORTIN LS-FRANCE 79-05-10 79-05-10 
708 IMBEAULT LOUIS 79-07-04 79-06-21 
8470 PLANTE JEAN NOEL 79-09-17 76-11-11 
7519 PLANTE JN.MARIE 80-09-08 76-06-01 
7151 MÉTIVIER PIERRE 81-06-08 76-04-06 
6993 SAMUEL ROMAIN 81-07-01 76-11-03 
4326 DELAROSBIL JEAN-WILLIAM 84-09-05 84-09-05 
4332 HARRISSON JACQUES 84-09-12 84-09-12 
4331 MCCLURE MARIO 84-09-12 84-09-12 
4409 CYR MARC-ANDRE 85-02-18 85-02-18 
4936 THIBODEAU PIERRE 88-01-20 88-01-20 
5234 BOULAY YVES-AIME 88-06-13 88-06-13 
5417 THERIAULT CAMIL 89-01-31 89-01-31 
5447 LEPAGE MARTIN 89-04-11 89-04-11 
5769 LAFRANCE ALBERT 89-10-03 89-10-03 
5913 RIOUX ROBERT 90-05-10 90-05-10 
7006 GAGNON GERVAIS 90-06-13 90-06-13 
7153 FOURNIER MARCEL 90-10-03 90-10-03 
7156 BOUCHARD MARCEL 90-10-03 90-10-03 
7164 CYR GAETAN 90-10-17 90-10-17 
4258 SIMONEAU REJEAN 91-01-23 91-01-23 
7146 BOND NELSON 96-02-14 90-10-03 
7849 PERREAULT JOËL 96-02-28 96-02-28 
7929 LAVOIE PASCAL 97-07-03 97-07-03 
3481 ROBICHAUD JACQUES 98-03-04 82-04-27 
7339 DESJARDINS MARCO 98-06-02 94-06-13 
7135 RAYMOND ANDRE 00-07-14 90-08-22 
7989 DIONNE GHISLAIN 00-08-22 76-08-09 
 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-33 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

Objet: Modalités régissant la formation des conducteurs 
d'équipements miniers (2e assignation) 

  
Messieurs, 
 
 La Compagnie et le Syndicat ont convenu des modalités suivantes dans le 
but de développer un programme de formation pour les conducteurs d'équipements 
miniers : 
 
1. Chaque groupe de tâches aura une priorité de formation dans le groupe 

d'équipements à lequel il appartient en permanence.  Chaque conducteur 
d'équipements miniers auxiliaires aura droit avec son équipement à une 
autre formation sur un équipement auxiliaire en plus de sa seconde 
assignation. 

 
2. Chaque conducteur d'équipements miniers aura droit à une seule seconde 

assignation qui sera déterminée par son ancienneté de conducteur 
d'équipements miniers. 

 
3. Les conducteurs d'équipements miniers en poste le 27 avril 1990, à la 

signature de la présente entente, qui ne veulent aucune seconde 
assignation ne seront pas obligés de choisir une telle assignation. Par 
contre, ceux qui auront choisi une seconde assignation ne pourront 
refuser cette seconde assignation, selon les besoins des opérations ou de 
la formation. 

 
4. Afin de permettre à tous les conducteurs d'équipements miniers désirant 

une seconde assignation d'en posséder une, la Compagnie augmentera son 
nombre de seconde assignation mais il faudra que le besoin en assignation 
permanente soit comblé au préalable. 
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5. La Compagnie comblera les postes permanents laissés vacants par 

l'affichage et la sélection se fera par l’ancienneté de tâche chez les 
conducteurs d’équipements miniers. 

 
6. La Compagnie comblera les postes de la seconde assignation. 
 
 a) Si un conducteur d'équipements miniers (camions) obtient un poste 

permanent sur les équipements auxiliaires dans une autre équipe, le 
conducteur d'équipements miniers se choisira une seconde 
assignation selon son ancienneté de conducteur d'équipements 
miniers. 

 
 b) Si un conducteur d'équipements miniers (camions) obtient un poste 

permanent sur les équipements auxiliaires et que ce choix est sa 
seconde assignation, le conducteur d'équipements miniers pourra 
choisir une autre formation et seconde assignation tel que prévu au 
paragraphe 1. 

 
 c) Lorsqu'un conducteur d'équipements miniers change d'équipe, il 

devra terminer la formation qu'il a commencée avant de faire un 
autre choix en seconde assignation. 

 
 d) LA COMPAGNIE AFFICHERA UNE LISTE À JOUR DES ÉQUIPEMENTS ET DES 

GROUPES D’ÉQUIPEMENTS FAISANT L’OBJET DE L’AFFECTATION EN DEUXIÈME 
ASSIGNATION.  

 
 e) La deuxième assignation n'est pas reconnue comme une promotion. 
 
 f) Les conducteurs d'équipements miniers en deuxième assignation ne 

transfèrent pas d'équipe pour remplacer dans la même assignation. 
Les saisonniers sont exclus de la deuxième assignation. 

 
   L'employé mis à pied, déplacera le plus jeune dans le groupe de son 

ancienne tâche. Par contre, l'employé rappelé à court terme (moins 
de un (1) an) retournera sur l'équipement de son ancienne tâche à 
sa mise à pied. 

 
7. UN AN APRÈS AVOIR OCCUPÉ LA TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR D’ÉQUIPEMENTS 

MINIERS, LES EMPLOYÉS DEVRONT CHOISIR UNE DEUXIÈME ASSIGNATION. S’IL 
ADVENAIT QUE LA COMPAGNIE NE POUVAIT COMBLER SES BESOINS DE DEUXIÈME 
ASSIGNATION À L’INTÉRIEUR DE L’ÉQUIPE, IL EST CONVENU QUE DES OPÉRATEURS-
RÉPARATEURS D’ÉQUIPEMENTS MINIERS POURRAIENT CHOISIR UNE DEUXIÈME 
ASSIGNATION AVANT D’AVOIR TERMINÉ UNE ANNÉE D’EXPÉRIENCE COMPLÈTE.  
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8. Tous les conducteurs d'équipements miniers seront rémunérés au taux de 

classe 15 (auxiliaire et camions). 
 
9. Chaque conducteur d'équipements miniers qui a reçu une seconde 

assignation suivra une formation en deux (2) volets. 
 
 a) Un nombre d’heures (qui sera déterminé conjointement) de formation 

de base, comportant des tests et une certification. 
 
 b) Une fois la certification acquise, le conducteur d'équipements 

miniers devra exécuter sept (7) jours consécutifs d'opération sur 
l'équipement de sa seconde assignation, avec un horaire pré-établi. 
Ce second volet a pour but de maintenir les habiletés des 
opérateurs "occasionnels" de façon à ce qu'ils soient aptes à 
opérer efficacement les équipements. 

 
 c) Selon leur seconde assignation, ces heures de formation se feront 

de façon continue afin de s'assurer de l'efficacité maximum de 
l'apprentissage. 

 
10. La formation sur les équipements sera définie comme suit : 
 
 a) Après quarante (40) heures d'opération, un premier examen sera 

déterminé pour voir si l'employé a les aptitudes pour opérer 
l'équipement sur lequel il a été sélectionné. 

 
 b) À 208 heures, l'employé se conformera à un examen pratique et un 

théorique. 
 
 c) À 520 heures, il se conformera à deux (2) examens de certification 

sur l'équipement : un théorique et l'autre pratique, préparés par 
les instructeurs comme pour l'examen de 208 heures. 

 
   Il faudra attendre deux (2) ans avant de choisir une autre 

assignation À COMPTER DU MOMENT OU IL A DÉBUTÉ SA FORMATION. 
 
 d) Pour le bénéfice de la Compagnie et de l'employé, toute la 

formation sera suivie par les instructeurs au moyen de fiches 
informatisées sur lesquelles les heures effectivement faites sur 
les items de formation seront inscrites. 

 
 e) Si un employé échoue en b ou c, il pourra, tel que stipulé à la 

convention collective, reprendre l'examen théorique qu'il aura 
échoué.  Par contre, il ne pourra reprendre plus d'un examen par 
période de 520 heures.  Si l'employé échoue une seconde fois, il 
sera retourné à son ancienne tâche et ne pourra revenir dans le 
groupe d’équipements auxiliaires.  Par contre, il aura la 
possibilité de revenir dans le groupe des camions de service et de 
refaire les étapes expliquées précédemment. 
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  Cette formation se fera lorsque son ancienneté de tâche de 

conducteur d'équipements miniers lui permettra de revenir dans le 
groupe, soit d’équipements auxiliaires, tout dépendant dans quel 
groupe de tâche il aura échoué. 

 
  Après cette deuxième possibilité, si l'employé échoue, il ne pourra 

reprendre d'autres formations dans aucun des deux (2) types 
d'équipements. 

 
11. Les remplacements seront comblés de la façon suivante : 
 
 a) Les conducteurs d'équipements miniers reconnus dans la seconde 

assignation à cette tâche. 
 
 b) Les conducteurs d'équipements miniers dans la seconde assignation 

possédant déjà la qualification sur l'équipement. 
 
 c) Les conducteurs d'équipements miniers, selon son ancienneté de 

tâche et qui a déjà la formation reconnue. 
 
 d) Finalement, si les besoins ne peuvent être comblés par a, b ou c, 

la Compagnie demandera des saisonniers pour combler ses besoins 
chez les auxiliaires. 

 
12. Toutes les autres clauses et lettres d'entente spécifiquement prévues à 

la présente, continuent de s'appliquer conformément à la convention 
collective en vigueur. 

 
 
13. Tout au cours de ce programme, les parties conviennent de discuter tout 

problème qui pourrait survenir afin de permettre la bonne marche de ce 
programme. 

 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.   
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-34 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

Objet: Modalités régissant le regroupement des conducteurs 
d'équipements miniers 

 
 
Messieurs, 
 
 Lors des négociations de notre convention collective, il fut convenu de 
ce qui suit : 
 
1) AFFECTATION 
 

 Un véhicule sur lequel personne n'est affecté, sera offert en commençant 
par le conducteur d'équipements miniers possédant le plus d'ancienneté de 
tâche sur l'équipe et ce, jusqu'à ce que chaque véhicule soit affecté. 

 
 Une fois cette affectation complétée, un employé ne pourra pas déplacer 

un employé possédant moins d'ancienneté de tâche pour changer de 
véhicule; il devra attendre qu'un nouveau véhicule arrive ou qu'un 
véhicule se libère. 

 
 a) Un conducteur d'équipements miniers qui est affecté temporairement 

sur un véhicule au début d'un quart, demeurera sur ce véhicule pour 
tout le quart à moins qu'il n'y ait bris, réévaluation du travail à 
exécuter ou que le véhicule qui lui est affecté en permanence ne 
soit remis en service. 

 
 b) Un employé affecté en permanence sur un type d'équipement et dont 

le véhicule n'est pas disponible aura la priorité de choix sur les 
équipements disponibles du même type. Cette priorité de choix 
s'exercera par ancienneté de tâche. 

 
2) Échange mutuel 
 
 Deux (2) conducteurs d'équipements miniers, affectés sur des types 

d'équipements différents, peuvent, s'ils ont la formation nécessaire, 
échanger leur véhicule pour une période maximale de un (1) mois. 

 
 Durant l'échange, chacun conservera les droits d'ancienneté de l'autre 

sur le véhicule échangé. 
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3) Formation 
 
 Voir lettre W-33 : "Modalités régissant la formation des conducteurs 

d'équipements miniers (2e assignation)". 
 
4) Taux de salaire 
 
 Tous les conducteurs d'équipements miniers seront rémunérés au taux de 

classe 15. 
 
5) Surtemps 
 
 Tous les conducteurs d'équipements miniers (sauf ceux affectés à l’équipe 

5) feront partie du même groupe aux fins de distribution du temps 
supplémentaire.  

 
  AFIN D’ÉTABLIR UNE DISTRIBUTION ÉQUITABLE DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 

ENTRE LES EMPLOYÉS CITÉS À L’ANNEXE 4 FAISANT PARTIE DU GROUPE 
D’ASSIGNATION, AINSI QUE CEUX QUI S’Y GREFFERONT PAR ASSIGNATION 
PERMANENTE, LES MODALITÉS SUIVANTES VONT S’APPLIQUER: 

 
  APRÈS ENTENTE MUTUELLE ENTRE LES PARTIES, DES HORAIRES COMPATIBLES 

À UNE DISTRIBUTION ÉQUITABLE DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE SERONT MIS EN PLACE.  
 
  IL Y AURA UNE LISTE DE TEMPS SUPPLÉMENTAIRE POUR CES EMPLOYÉS ET 

ILS AURONT PRÉSÉANCE DANS L’ATTRIBUTION DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE DANS LEUR 
GROUPE D’ASSIGNATION, JUSQU’À LA LIMITE DE CINQUANTE (50) HEURES ENTRE LE 
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE QU’ILS AURONT RÉALISÉ ET REFUSÉ AU SEIN DE LEUR 
GROUPE D’ASSIGNATION ET LE TEMPS SUPPLÉMENTAIRE MOYEN RÉALISÉ ET REFUSÉ 
AU SEIN DES GROUPES D’OPÉRATEURS-RÉPARATEURS D’ÉQUIPEMENTS MINIERS. 

 
  LORSQUE CETTE LIMITE DU CINQUANTE (50) HEURES EST DÉPASSÉE, LA 

COMPAGNIE ASSIGNERA LE TRAVAIL CHEZ LES OPÉRATEURS-RÉPARATEURS 
D’ÉQUIPEMENTS MINIERS EN TEMPS RÉGULIER OU SUPPLÉMENTAIRE. 

 
 Cependant, les parties s'entendront sur la liste des conducteurs 

d'équipements miniers qui, par choix personnel ou pour tout autre raison, 
ne peuvent opérer certains types d'équipements et seront considérés à 
part du regroupement principal de conducteurs d'équipements miniers. 

 
6) Comité permanent 
 
 Un comité formé de deux (2) représentants des opérations de la mine et de 

deux (2) employés sera maintenu afin d'étudier et de proposer des 
solutions pour tout problème découlant du regroupement des conducteurs 
d'équipements miniers notamment : 

 
 a) L'application du programme de formation; 
 
 b) Les problèmes concernant la distribution équitable du temps 

supplémentaire; 
 
 c) Établir la liste des employés exclus du regroupement de 

distribution du temps supplémentaire tel que décrit au 
paragraphe (5) sur le surtemps. 
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7) Pour le choix des candidats à la tâche d’opérateur-réparateur 

d’équipements de chargement, classe 21, la sélection se fera conformément 
à la clause 6-20 de la convention collective; toutefois, les employés qui 
occupaient la tâche de conducteur de camion de production le ou avant le 
1er mars 1981, seront considérés comme détenant un poste de niveau 
supérieur aux tâches de conducteur de chargeuse de grande capacité et 
conducteur d'équipements de service pour fin de promotion (conformément à 
la liste approuvée en Annexe 1). 

 
8) Il fut reconnu de plus que les employés affectés à la tâche de conducteur 

de camion de production au moment de la reclassification des tâches le 8 
août 1984, détiendraient une ancienneté privilégiée dans la tâche de 
conducteur d'équipement minier pour fin de promotion (conformément à la 
liste approuvée en Annexe 2).- 

 
 En ce qui a trait au licenciement dans la tâche de conducteur 

d'équipement miniers, les parties conviennent d'utiliser la ligne de 
progression existante avant le regroupement de tâches du 8 août 1984 en 
relation avec la liste qui y est annexée (conformément à la liste 
approuvée en Annexe 3). 

 
9) Nonobstant le paragraphe huit (8), les conducteurs d’équipement minier 

affectés aux services (équipe 5) détiennent une ancienneté privilégiée 
pour fin de promotion comme conducteur d’équipement de service 
(conformément à la liste approuvée en Annexe 4). 

 
 Pour fin de réduction de main-d’œuvre et toujours conformément à la liste 

approuvée en annexe 4, l’employé ayant le moins d’ancienneté sur cette 
liste sera déplacé en premier et ainsi de suite. 

 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R- Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.     
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ _____________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 



 4

 
 
 

ANNEXE 1 
 

UNITÉ: 5778 HORAIRE 

NOTE : Opérateurs-réparateurs d’équipements miniers 
 

Gagné Roger 2054 03-27-73 10-23-72 
Soucy Richard 1761 02-21-74 11-26-73 
St-Pierre Gilles 5070 05-19-75 03-04-75 
Girard Jean-Paul 5813 01-30-76 06-19-75 
Bernatchez Richard 6859 03-05-76 02-02-76 
Morin Ghislain 6836 03-30-76 01-29-76 
McKinnon Pierre 6748 05-19-76 01-13-76 
Roy Gérard 6877 05-19-76 02-10-76 
Bernatchez Gilles 7049 05-19-76 03-17-76 
Carrier Jean-Claude 7175 07-05-76 04-08-76 
Bernier Normand 7289 07-15-76 05-03-76 
Brochu Marcel 7512 09-29-76 05-27-76 
Corriveau Gaston 6897 12-10-76 02-10-76 
Thériault Serge 7911 12-10-76 07-22-76 
Charlton Pierre 8076 12-10-76 08-19-76 
Paquet Marc 7882 04-06-77 07-20-76 
Trahan Francois 8475 04-06-77 11-15-76 
Parent Denis 8624 04-06-77 03-15-77 
Dionne Marcel 8637 04-06-77 03-17-77 
Gagné Serge 7886 06-16-77 07-20-76 
Aubé Gérard 7909 06-16-77 07-23-76 
Hamel Gérald 6689 08-23-78 12-15-75 
Thibeault Jean Yves 8902 08-23-78 06-14-77 
Tremblay Paul 9454 10-11-78 08-18-78 
Proulx Constant 9744 01-26-79 11-14-78 
Jalbert Jean-Pierre 9779 03-14-79 11-24-78 
Grenier Nelson 6884 03-15-79 02-05-76 
Rhéaume Alain 8059 03-15-79 08-18-76 
Desrosiers Jean-Guy 9383 03-15-79 08-04-78 
Thibeault Paul Yvon 9450 03-15-79 08-31-78 
Bernier Pierre 9762 07-13-79 11-17-78 
Nicolas Denis 8382 09-26-79 10-19-76 
Tremblay Rénel 9922 09-26-79 02-09-79 
Grondin Denis 5086 09-26-79 03-09-79 
Gauvreau Yvon 0548 09-28-79 06-08-79 
Bouchard Jacques 9577 10-26-79 09-14-78 
Lévesque Abel 6845 09-14-81 01-29-76 
Pelletier Omer 7966 09-14-81 08-14-76 
Ouellet Raymond 5052 09-14-81 03-01-79 
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ANNEXE  2 
 

UNITÉ: 5778 HORAIRE   

NOTE : Opérateurs-réparateurs d’équipements miniers 
 

Gagné Roger 2054 03-27-73 10-23-72 
Soucy Richard 1761 02-21-74 11-26-73 
St-Pierre Gilles 5070 05-19-75 03-04-75 
Girard Jean-Paul 5813 01-30-76 06-19-75 
Bernatchez Richard 6859 03-05-76 02-02-76 
Morin Ghislain 6836 03-30-76 01-29-76 
McKinnon Pierre 6748 05-19-76 01-13-76 
Roy Gérard 6877 05-19-76 02-10-76 
Bernatchez Gilles 7049 05-19-76 03-17-76 
Carrier Jean-Claude 7175 07-05-76 04-08-76 
Bernier Normand 7289 07-15-76 05-03-76 
Brochu Marcel 7512 09-29-76 05-27-76 
Corriveau Gaston 6897 12-10-76 02-10-76 
Thériault Serge 7911 12-10-76 07-22-76 
Charlton Pierre 8076 12-10-76 08-19-76 
Paquet Marc 7882 04-06-77 07-20-76 
Trahan Francois 8475 04-06-77 11-15-76 
Parent Denis 8624 04-06-77 03-15-77 
Dionne Marcel 8637 04-06-77 03-17-77 
Gagné Serge 7886 06-16-77 07-20-76 
Aubé Gérard 7909 06-16-77 07-23-76 
Hamel Gérald 6689 08-23-78 12-15-75 
Thibeault Jean Yves 8902 08-23-78 06-14-77 
Tremblay Paul 9454 10-11-78 08-18-78 
Proulx Constant 9744 01-26-79 11-14-78 
Jalbert Jean-Pierre 9779 03-14-79 11-24-78 
Grenier Nelson 6884 03-15-79 02-05-76 
Rhéaume Alain 8059 03-15-79 08-18-76 
Desrosiers Jean-Guy 9383 03-15-79 08-04-78 
Thibeault Paul Yvon 9450 03-15-79 08-31-78 
Bernier Pierre 9762 07-13-79 11-17-78 
Nicolas Denis 8382 09-26-79 10-19-76 
Tremblay Rénel 9922 09-26-79 02-09-79 
Grondin Denis 5086 09-26-79 03-09-79 
Gauvreau Yvon 0548 09-28-79 06-08-79 
Bouchard Jacques 9577 10-26-79 09-14-78 
Lévesque Abel 6845 09-14-81 01-29-76 
Pelletier Omer 7966 09-14-81 08-14-76 
Ouellet Raymond 5052 09-14-81 03-01-79 
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 ANNEXE 4 
 

UNITÉ : 5778 HORAIRE 
 

NOTE : EMPLOYÉS AYANT PRÉSÉANCE DANS L’OBTENTION D’UN POSTE  
       D’OPÉRATEUR–RÉPARATEUR D’ÉQUIPEMENTS DE SERVICE 

 
 
 
 

Mat- 
6877 
6897 
8076 
8902 
7911 
9106 
0630 
8059 

 
Noms 
Roy, Gérard 
Corriveau, Gaston 
Charlton, Pierre 
Thibeault, Jean-Yves 
Thériault, Serge 
Sénéchal, Gilbert 
Ouellet, François 
Rhéaume, Alain 

 
Tâche 
CEM 
CEM 
CEM 
CEM 
CEM 
CEM 
CEM 
CEM 

 
Équipe 5 
90.03.08 
91.01.24 
95.05.29 
95.05.29 
96.06.11 
96.07.03 
96.07.03 
97.06.04 

 
C.E.M. 
76.03.30 
76.12.10 
76.12.10 
78.08.23 
76.12.10 
79.06.15 
88.05.01 
76.12.07 

 
C.E.S. 
-------- 
-------- 
-------- 
-------- 
-------- 
-------- 
-------- 
-------- 

 
Unité 

76.02.10 
76.02.10 
76.08.19 
77.06.14 
76.07.22 
77.10.24 
79.06.18 
76.08.18 

 
 
 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-35 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

Objet : Modalités régissant le changement de quart en 
continu de la mine à Mont-Wright 

 
 
Messieurs, 
 
 Afin d'assurer une continuité entre les équipes d'opération de la mine et 
d'éviter des arrêts sur l'ensemble des équipements, et ce tout en respectant la 
santé et la sécurité au travail, la Compagnie et le Syndicat conviennent des 
dispositions suivantes pour la mise en place d'une structure de changement de 
quart en continu : 
 
 
1. ENDROITS 
 
 Les changements de postes du personnel minier en continu se feront à des 

endroits prédéterminés lors de l'affectation.  Afin d'assurer une plus 
grande efficacité, les parties comprennent que ces changements sur les 
équipements pourront se faire au bureau de la mine ou dans la mine, selon 
les besoins de l'opération. 

 
 
2. HEURES DES CHANGEMENTS DE QUARTS 
 
 Tel que mentionné dans l’article 11.08 b) 1 de la convention collective, 

les changements de quarts s’effectuent à 7 h 45 15 h 45 et 23 h 45 pour 
les opérateurs-réparateurs d’équipements miniers et par les opérateurs-
réparateurs mine, pompes, déplacements et résidus. 

 
 Cependant, les opérateurs-réparateurs d’équipements de chargement, de 

tracteur sur roues et d’opérateurs-réparateurs de foreuses rotatives 
débuteront les changements de quarts à 7 h 35, 15 h 35 et 23 h 35. 

 
3. TRANSPORT 
 
 Dix (10) des camionnettes utilisées pour le changement de quart seront 

identifiées et utilisées spécifiquement à cet effet. 
 
 Les camions de production seront aussi utilisés comme moyen de transport. 
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4. PAIEMENT DU 0.5 HEURE 
 
 La Compagnie paiera une demi-heure (0.5 h) à taux supplémentaire pour le 

changement de quart continu des opérateurs-réparateurs équipements 
miniers, opérateurs-réparateurs foreuse rotative et opérateurs-
réparateurs mine, pompes, déplacements et résidus et ce, selon les règles 
établies conformément aux dispositions de l’article 11.08-b)2. de la 
convention collective. 

 
5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 a) Toutes les autres clauses et lettres d'entente non spécifiquement 

prévues à la présente continuent de s'appliquer conformément à la 
convention collective en vigueur. 

 
 b) Les parties conviennent de discuter de tout problème qui pourrait 

survenir afin de permettre la bonne marche de ce changement de 
quart, en fonction de l'efficacité des opérations et de la santé et 
sécurité des travailleurs. 

 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005. 
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
              
 
 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-36 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 Objet : Programme de travailleurs saisonniers 
 
 
Messieurs, 
 
 Dans le contexte où il n'y a pas de suspension temporaire des activités 
minières pendant la période estivale, les parties conviennent de poursuivre le 
concept de "travailleur saisonnier" dans le but de maintenir les niveaux requis 
de production minière tout en permettant au plus grand nombre possible 
d'employés de l'unité de négociation de prendre leurs vacances avec leurs 
familles durant la période s'étendant du début juin à la mi-octobre. 
 
 Un travailleur saisonnier est une personne embauchée temporairement pour 
le remplacement des vacances des employés régis par la convention collective 
durant la période pré-établie. Les parties s'entendent que le travailleur 
saisonnier n'acquiert, ne bénéficie et n'accumule aucun autre droit ou avantage 
que ceux spécifiquement prévus à la présente entente.  De plus, il est convenu 
que le concept de "travailleur saisonnier" ne limite d'aucune façon les droits 
de la Compagnie à l'égard de ses employés régis par la convention collective 
conclue avec les Métallurgistes-Unis d'Amérique - Local 5778. 
 
 Les conditions spécifiquement applicables aux travailleurs saisonniers 
sont les suivantes : 
 
 
1. ANCIENNETÉ 
 
 Le groupe des travailleurs saisonniers constitue un groupe d'ancienneté 

distinct. 
 
 L'ancienneté de tâche et d'unité d'un travailleur saisonnier dans le 

groupe des travailleurs saisonniers est déterminée par la date de son 
dernier embauche. 
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 La Compagnie tiendra à jour une liste des travailleurs saisonniers 

indiquant les dates de début et de fin de périodes de travail; les tâches 
occupées et le nombre de jours de calendrier auxquels ces périodes 
correspondent. 

 
 a) Mise à pied 
 
  Le travailleur saisonnier sera prévenu dès que possible de la date 

exacte de sa mise à pied. 
 
 b) Rappel 
 
  Dans le cas où il serait convenu de poursuivre le concept de 

travailleur saisonnier dans les années futures : 
 
 - La Compagnie, lorsqu'elle rappellera des travailleurs 

saisonniers, le fera en commençant par le travailleur 
saisonnier ayant accumulé le plus d'ancienneté comme 
travailleur saisonnier. 

 
 - Au moment de son rappel, un travailleur saisonnier sera avisé 

du poste pour lequel il est rappelé ainsi que la date à 
laquelle sa présence sera requise. 

 
 - À défaut de se présenter à la date requise, le travailleur 

saisonnier sera éliminé de la liste des travailleurs 
saisonniers. 

  
  Dans le cas où il ne serait pas convenu de poursuivre le concept de 

travailleur saisonnier, l'application de l'article 6.02 f) sera 
utilisée pour fin de licenciement. 

 
 
2. TAUX DE SALAIRE ET ALLOCATION NORDIQUE 
 
 Les taux de salaire et l'allocation nordique applicables sont les mêmes 

que ceux prévus à la convention collective. 
 
 
3. SURTEMPS ET PRIMES 
 
 Les mêmes dispositions que celles prévues aux clauses 11.04; 12.38; 

12.39; 12.41 et 13.02 de la convention collective en vigueur s'appliquent 
aux travailleurs saisonniers. 
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4. ALLOCATION DE TRANSPORT 
 
 Le transport Sept-Iles/Wabush sera assumé par la Compagnie à chaque 

retour au travail ainsi qu'à chaque mise à pied. 
 
 À tous les six (6) mois de travail effectif, le travailleur saisonnier se 

verra octroyé une allocation de transport aérien et ferroviaire aux même 
termes et conditions que ceux prévus pour les employés couverts par la 
convention collective en vigueur. 

 
 
5 LOGEMENT 
 
 Un travailleur saisonnier se verra offrir un logement pour célibataire. 
 
 
6. VACANCES 
 
 Considérant que les travailleurs saisonniers doivent permettre aux 

employés de l'unité de négociation de prendre leurs vacances, les 
travailleurs saisonniers n'auront droit à aucune vacance. 

 
 Cependant, ils recevront au moment de leur mise à pied les montants 

équivalents à ceux prévus à l'article 14.07 de la convention collective. 
 
 
7. FORMATION 
 
 Pour dispenser la formation requise, la Compagnie, tout au long de 

l'année, pourra rappeler ou embaucher des travailleurs saisonniers en 
prenant en considération leur disponibilité, la disponibilité des 
opérations ainsi que les besoins des opérations. 

 
 
8. PÉRIODE DE PROBATION 
 
 Un travailleur saisonnier sera considéré comme étant en probation pendant 

les sept cent vingt (720) premières heures régulières de travail 
cumulatives exécutées après la date de son embauche.  À la fin de cette 
période, son nom sera inscrit sur la liste des travailleurs saisonniers. 

 
 La Compagnie avisera le Syndicat de tout travailleur saisonnier renvoyé 

avant la fin de sa période stagiaire ainsi que des motifs justifiant ce 
renvoi. 
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9. RÉGIME D'ASSURANCE 
 
 Le travailleur saisonnier sera admissible aux mêmes avantages d'assurance 

que ceux prévus à la convention collective, mais ce, uniquement pendant 
la durée de chaque période déterminée d'emploi. 

 
 
10. ACCÈS À UN POSTE DE L'UNITÉ DE NÉGOCIATION 
  

 
Après que la Compagnie ait désigné une tâche comme étant vacante et que 
les mécanismes de remplacement prévus à la convention collective aient 
été appliqués, la Compagnie pourra se référer à la liste des travailleurs 
saisonniers comme banque de candidats potentiels. Ces derniers devront se 
soumettre à un examen médical et rencontrer les conditions médicales 
exigées par la tâche comme condition préalable à leur embauche sur un 
poste permanent. 
  
Un travailleur saisonnier pourra refuser une tâche de l'unité de 
négociation et demeurer sur la liste des travailleurs saisonniers. 
 

  Lors de l'embauche permanente d'un travailleur saisonnier, les 
anciennetés d'unité seront déterminées en fonction du temps de présence 
au travail quant à l'ancienneté de tâche dans l'unité de négociation, 
elle sera déterminée en fonction de la dernière date d'embauche 
permanente.  Les parties devront s'entendre sur les dates ainsi 
déterminées avant l'embauche définitive.  Pour fin du régime de retraite, 
l'ancienneté de compagnie d'un travailleur saisonnier sera déterminée en 
cumulant toutes les périodes de présence au travail depuis la date du 
dernier embauche comme travailleur saisonnier. 
 

  Pour le calcul du régime de retraite, l'employé ayant déjà reçu un 
équivalent actuariel pourra rembourser les montants reçus ou transférés 
avec intérêts afin de faire reconnaître ces années d'ancienneté comme 
saisonnier depuis la date de son dernier embauche. 
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11. ACCÈS AU GROUPE DE TRAVAILLEURS SAISONNIERS 
 
 L'employé qui met fin à son service dans une tâche de l'unité de 

négociation, pourra demander d'être inscrit sur la liste des travailleurs 
saisonniers en fonction de ses anciennetés d'unité et de tâches déjà 
acquises. 

 
 Les parties comprennent que le nombre de travailleurs saisonniers requis 

à chaque année est déterminé par la Compagnie et que la disponibilité de 
ceux-ci n'empêchera pas pour autant l'application d'autres programmes 
d'embauche tel l'embauche des étudiants. 

 
 
12. PRIME DE PARTICIPATION À L’ÉVOLUTION DU PRIX DU CONCENTRÉ  
 
 LE TRAVAILLEUR SAISONNIER SERA ADMISSIBLE À CETTE PRIME MAIS UNIQUEMENT 

POUR LES HEURES EFFECTIVEMENT TRAVAILLÉES PENDANT LA PÉRIODE DÉTERMINÉE 
D’EMPLOI. 

 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.  
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 



 
 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 
 
 
 

SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO, W-37* 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

OBJET : INTÉGRATION DES OPÉRATEURS-RÉPARATEURS MINE DANS LA 
TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS MINIERS 

 
 
Messieurs, 
 
 LORS DU RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION COLLECTIVE, LA COMPAGNIE ET LE 
SYNDICAT ONT RECONNU LES MODALITÉS SUIVANTES CONCERNANT L’INTÉGRATION DE LA 
TÂCHE OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE, DANS LA TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR 
ÉQUIPEMENTS MINIERS. 
 
 
MODALITÉS D’AFFECTATION 
 
 LES EMPLOYÉS FAISANT PARTIE DE L’ANCIENNE TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR 
MINE, SERONT AFFECTÉS À DES TRAVAUX DE SUPPORT À L’OPÉRATION MINIÈRE TEL QUE 
LA RÉALISATION DE TRAVAUX MANUELS AINSI QUE LE MAINTIEN, LA RÉPARATION ET 
L’ENTRETIEN DU RÉSEAU DE POMPAGE ET DU PARC À RÉSIDUS, ET EXCLUENT 
L’UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS MINIERS SAUF LE CAMION À EAU. 
 
 LES EMPLOYÉS DE L’ANCIENNE TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE QUI 
CHOISIRONT D’UTILISER DES ÉQUIPEMENTS MINIERS DANS LE CADRE DE LEUR TRAVAIL, 
SERONT CONSIDÉRÉS SELON LES PRINCIPES D’ASSIGNATION PERMANENTE ET DE LA 2IÈME 
ASSIGNATION DANS L’ÉQUIPE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS MINIERS. 
 
ANCIENNETÉ 
 
 L’ANCIENNETÉ DE TÂCHE RECONNUE COMME OPÉRATEUR-RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS 
MINIERS SERA CELLE QUE LES EMPLOYÉS AVAIENT DANS LA TÂCHE D’OPÉRATEUR-
RÉPARATEUR MINE. 
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TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 
 LES EMPLOYÉS DE L’ANCIENNE TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE AURONT 
PRÉSÉANCE DANS L’ATTRIBUTION DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE DANS LEUR GROUPE 
D’ASSIGNATION, JUSQU’À UNE LIMITE DE CINQUANTE (50) HEURES ENTRE LE TEMPS 
SUPPLÉMENTAIRE QU’ILS AURONT RÉALISÉ ET REFUSÉ AU SEIN DE LEUR GROUPE 
D’ASSIGNATION ET LE TEMPS SUPPLÉMENTAIRE MOYEN RÉALISÉ ET REFUSÉ AU SEIN DES 
GROUPES D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR D’ÉQUIPEMENTS MINIERS. LORSQUE CETTE LIMITE DU 
CINQUANTE (50) HEURES EST DÉPASSÉE, LA COMPAGNIE ASSIGNERA LES TÂCHES DANS LE 
GROUPE DES OPÉRATEURS-RÉPARATEURS D’ÉQUIPEMENTS MINIERS EN TEMPS RÉGULIER OU 
SUPPLÉMENTAIRE. 
 
 LES EMPLOYÉS DE L’ANCIENNE TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE QUI 
UTILISERONT DES ÉQUIPEMENTS MINIERS, FERONT PARTIE DE LA LISTE DE TEMPS 
SUPPLÉMENTAIRE DU GROUPE DES OPÉRATEURS-RÉPARATEURS ÉQUIPEMENTS MINIERS. 
 
TAUX DE SALAIRE 
 
 EN RAISON DE L’INTÉGRATION, IL EST CONVENU QUE LES EMPLOYÉS INSCRITS À 
L’ANNEXE 1 RECEVRONT LA CLASSE PAYÉE AU GROUPE DES OPÉRATEURS-RÉPARATEURS 
ÉQUIPEMENTS MINIERS. 
 
MISE À JOUR DE LA DESCRIPTION DE TÂCHE 
 
 LA COMPAGNIE ET LE SYNDICAT ONT RÉVISÉ LA DESCRIPTION DE TÂCHE 
D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS MINIERS POUR TENIR COMPTE DE L’INTÉGRATION 
DE LA TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE. CETTE RÉVISION N’A PAS POUR EFFET DE 
BONIFIER LE POINTAGE CWS DE LA TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS 
MINIERS. 
  
2E ASSIGNATION 
 
 L’ANCIENNE TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE SERA INCLUSE DANS LA 2IÈME  
ASSIGNATION TEL QUE DÉFINI À LA LETTRE W-33. CETTE 2IÈME ASSIGNATION NÉCESSITERA 
L’UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS MINIERS. 
 
 LES POSTES LIBÉRÉS PAR LES EMPLOYÉS INCLUS À L’ANNEXE 1, SERONT COMBLÉS 
PAR ASSIGNATION OU PAR LA DEUXIÈME ASSIGNATION LE CAS ÉCHÉANT ET NÉCESSITERONT 
L’UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS MINIERS.  
 
MISE À PIED 
 
 EN CAS DE MISE À PIED DANS LA TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS 
MINIERS, LES PARTIES CONVIENNENT D’UTILISER LES LIGNES DE PROGRESSION D’AVANT 
L’INTÉGRATION DE LA TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE ET CE, DANS L’ORDRE 
ÉTABLI CONFORMÉMENT À LA LISTE APPROUVÉE À L’ANNEXE 1 DE LA PRÉSENTE. LA TÂCHE 
D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE SE RETROUVERA DIRECTEMENT SOUS LES TÂCHES 
D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS MINIERS ET D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR BOUTEFEUX 
ET CE, AUX FINS DE L’APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 6.11 DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE. UNE FOIS LA MISE À PIED EFFECTUÉE, LES DISPOSITIONS DU 
REGROUPEMENT D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS MINIERS CONTINUENT DE 
S’APPLIQUER TEL QUE LA LETTRE D’ENTENTE LE PRÉVOIT.  
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 LES EMPLOYÉS DE L’ANCIENNE TÂCHE D’OPÉRATEUR-RÉPARATEUR MINE QUI 
UTILISERONT DES ÉQUIPEMENTS MINIERS ET QUI FERONT PARTIE DE LA LISTE DE TEMPS 
SUPPLÉMENTAIRE DU GROUPE DES OPÉRATEURS-RÉPARATEURS ÉQUIPEMENTS MINIERS NE 
BÉNIFICIERONT PAS DE CETTE DISPOSITION. 
 
VACANCES 
 

L’ANCIENNETÉ D’UNITÉ SERA LE FACTEUR DÉTERMINANT POUR ACCORDER LE CHOIX 
DES VACANCES DANS LE GROUPE D’EMPLOYÉS INSCRITS À L’ANNEXE 1 DONT LES TÂCHES 
QU’ILS ACCOMPLISSENT EXCLUENT L’UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS MINIERS. CEUX QUI 
UTILISENT DES ÉQUIPEMENTS MINIERS POUR ACCOMPLIR LEURS TÂCHES, EXERCERONT LEUR 
ANCIENNETÉ D’UNITÉ AUX FINS DU CHOIX DE VACANCES DANS LE GROUPE D’OPÉRATEUR-
RÉPARATEUR ÉQUIPEMENTS MINIERS. 

 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.       
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE   1

     
UNITÉ: 5778 HORAIRE    

TÂCHE:  Opérateur-réparateur mine, déplacement, pompes et résidus 

REGROUPEMENT:  Préposé service à la mine   
     
Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
8144 SAVARD GUY 82-03-10 76-08-31 
1586 HOVINGTON DANIEL 82-03-10 80-02-14 
2965 CANTIN CAROL 85-09-07 80-11-19 
6561 LARCHET JEAN-LUC 87-05-28 75-11-04 
8723 LONG EDMOND 87-05-28 77-04-25 
8046 PILOTE ROCK 88-04-25 76-08-16 
5995 MORIN VICTOR 88-05-02 88-05-02 
5144 GAGNE RICHARD 89-11-11 89-07-04 
1929 CASTILLOUX LEONIDE 90-05-21 76-09-21 
5488 GAUVREAU GUY 96-04-10 89-04-27 
         



 
 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 
 

 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-38 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

OBJET : Optimisation des opérations de chargement 
d’explosifs et de sautages 

 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie a 
informé le Syndicat de son intention d’optimiser ses opérations de chargement 
et de sautage. 
 

DANS CE CONTEXTE, LA COMPAGNIE ET LE SYNDICAT SUPPORTERONT UNE DÉMARCHE 
D’AMÉLIORATION VISANT À : 

 
- HARMONISER LES PRATIQUES DE TRAVAIL;  

 
- FAVORISER LA COLLABORATION ENTRE LES TRAVAILLEURS DES UNITÉS 5778 

APPLICABLES; 
 

- D’OPTIMISER L’EFFICACITÉ DU PROCESSUS DE CHARGEMENT D’EXPLOSIFS ET 
DE SAUTAGE; 
 

- D’AMÉLIORER LA QUALITÉ DE LA FRAGMENTATION. 
 
 La révision de ce processus n’aura pas pour effet de mettre à pied des 
employés inscrits sur la liste de stabilité.  
  
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.     
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-39 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

OBJET : Regroupement des conducteurs de chargeuses à grande 
capacité et des conducteurs de pelle dans la tâche 
d’opérateur-réparateur d’équipements de chargement 

 
 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie et le 
Syndicat ont reconnu les modalités suivantes quant au sujet en objet. 
 
TÂCHES REGROUPÉES 
 
 La présente lettre concerne le regroupement des tâches de conducteur de 
chargeuse à grande capacité et de conducteur de pelle dans la tâche 
d’opérateur-réparateur d’équipements de chargement. 
 
AFFECTATION 
 
 AU DÉBUT DU QUART DE TRAVAIL, UN EMPLOYÉ AFFECTÉ EN PERMANENCE SUR UN 
TYPE D'ÉQUIPEMENT ET DONT L’ÉQUIPEMENT N'EST PAS DISPONIBLE AURA LA PRIORITÉ DE 
CHOIX SUR LES ÉQUIPEMENTS DE CHARGEMENT DISPONIBLES. CETTE PRIORITÉ DE CHOIX 
S'EXERCERA PAR ANCIENNETÉ DE TÂCHE. SI AUCUN ÉQUIPEMENT N’EST DISPONIBLE, 
L’EMPLOYÉ SERA ASSIGNÉ SUR L’ÉQUIPEMENT DE L’EMPLOYÉ DÉTENANT LE MOINS 
D’ANCIENNETÉ DE TÂCHE.  
 
 DURANT LE QUART DE TRAVAIL, L’EMPLOYÉ DONT L’ÉQUIPEMENT N’EST PLUS 
DISPONIBLE SERA AFFECTÉ À UN AUTRE ÉQUIPEMENT DE CHARGEMENT NON ASSIGNÉ. SI 
TOUS LES ÉQUIPEMENTS SONT ASSIGNÉS, L’EMPLOYÉ SERA AFFECTÉ À UNE AUTRE TÂCHE. 
 
MISE À PIED 
 
 En cas de mise à pied dans la tâche d’opérateur-réparateur d’équipements 
de chargement, les parties conviennent d’utiliser la ligne de progression 
d’avant le regroupement et ce, dans l’ordre établi conformément à la liste 
approuvée à l’annexe 1 de la présente. Une fois la mise à pied effectuée, les 
dispositions du regroupement d’opérateur-réparateur d’équipements de 
chargement continuent de s’appliquer tel que la lettre d’entente le prévoit. 
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FORMATION 
 
 Il est convenu que chaque employé faisant partie du regroupement recevra 
la formation nécessaire afin de devenir polyvalent dans la tâche d’opérateur-
réparateur d’équipements de chargement.  
 
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 
 Pour fin de distribution équitable du temps supplémentaire, le temps 
supplémentaire sera distribué À L’INTÉRIEUR DU GROUPE DES OPÉRATEURS-
RÉPARATEURS ÉQUIPEMENTS DE CHARGEMENT. 
 
 
 
VACANCES 
 
 L’ancienneté d’unité sera le facteur déterminant pour accorder le choix 
des vacances dans les groupes respectifs. 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.  
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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     ANNEXE 1
      

UNITÉ 5778  HORAIRE     
      

TÂCHE:               OPÉRATEUR-RÉPARATEUR D'ÉQUIPEMENT DE CHARGEMENT 
REGROUPEMENT :  CONDUCTEUR DE PELLE ET DE CHARGEUSE À GRANDE 
CAPACITÉ 

      

Matricule Nom Tâches Pelles Chargeuses Unité 
4955 Vignola Jacques 1976,01,05 1976,01,05 xxxxxxx 1975,02,20 
5500 Perreault Normand 1976,07,05 1976,07,05 xxxxxxx 1975,05,09 
6806 Lapointe Herman 1978,08,10 1978,08,10 xxxxxxx 1976,01,22 
678 Ouellet Gérard 1978,10,18 1978,10,18 xxxxxxx 1973,06,07 
7175 Carrier Jean-Claude 1979,09,19 1979,09,19 xxxxxxx 1976,04,08 
2721 Chapados Rosario 1979,10,17 1979,10,17 xxxxxxx 1974,04,23 
7966 Pelletier Omer 1980,11,27 1999,09,17 1980,11,27 1976,08,04 
5813 Girard Jean-Paul 1983,06,02 xxxxxxx 1983,06,02 1975,06,19 
7512 Brochu Marcel 1988,06,26 1988,12,09 1988,06,26 1976,05,27 
8624 Parent Denis 1988,06,26 1988,12,09 1988,06,26 1977,03,15 
8637 Dionne Marcel 1988,06,26 1988,12,09 1988,06,26 1977,03,17 
7886 Gagné Serge 1988,12,09 1988,12,09 xxxxxxx 1976,07,20 
9454 Tremblay Paul 1988,12,09 1988,12,09 xxxxxxx 1978,08,18 
5052 Ouellet Raymond 1989,03,21 1997,03,19 1989,03,21 1979,03,01 
1214 Canuel Henri-Paul 1990,05,21 xxxxxxx 1990,05,21 1973,09,05 
6884 Grenier Nelson 1994,12,19 1995,03,21 1994,12,19 1976,02,05 
9779 Jalbert Jean-Pierre 1994,12,19 xxxxxxx 1994,12,19 1978,11,24 
7688 Thibeault Gilles 1995,04,11 xxxxxxx 1995,04,11 1978,03,01 
9940 Sanfacon Gylls 1995,04,11 xxxxxxx 1995,04,11 1988,05,10 
5175 Bérubé Sylvain 1995,04,11 1996,02,27 1995,04,11 1988,06,02 
4459 Gagnon Sylvain 1995,04,12 1996,02,28 1995,04,12 1985,05,14 
5478 Coulombe Gérald 1995,04,12 xxxxxxx 1995,04,12 1989,12,05 
1598 Harton Joseph 1996,03,12 1999,09,17 1996,03,12 1980,02,20 
9577 Bouchard Jacques 1996,11,22 xxxxxxx 1996,11,22 1978,09,14 
4793 Ward Dercy 1996,11,22 1999,09,17 1996,11,22 1988,05,13 
5490 Allard Gilles 1996,11,23 1998,02,18 1996,11,23 1989,12,18 
1105 Couturier André 1997,05,15 1998,02,18 1997,05,15 1979,08,17 
8014 Labrie Alain 1998,03,09 xxxxxxx 1998,03,09 1976,08,11 
6803 Rioux Jean-Guy 2000,01,21 2000,01,21 2000,01,21 1990,01,08 
4780 Carrier Daniel 2000,04,07 xxxxxxx 2000,04,07 1996,06,28 
8351 Fortin Éric 2000,04,26 xxxxxxx 2000,04,26 1997,08,20 
8356 Boudreault Stéphane 2000,04,26 xxxxxxx 2000,04,26 1997,08,29 
5650 Durette Yvon 2001,05,22 xxxxxxx 2001,05,22 1989,06,08 

 
 



 
 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 

 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-40 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 

OBJET : Formation d’opérateur de relève à la division mine 
 
 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective entre la Compagnie et 
le Syndicat, il a été convenu des dispositions suivantes :  
 
1. APRÈS AVOIR PROCÉDÉ À L’APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 6.20 

A) ET B) POUR COMBLER LES POSTES PERMANENTS VACANTS, la Compagnie 
procédera à des affichages de tâches aux fins de formation d’opérateur 
de relève par équipe. SEULS LES EMPLOYÉS EN POSTE À LA DIVISION MINE 
PEUVENT POSTULER SUR UN TEL AFFICHAGE.  

 
2. Les postulants rencontrant les exigences de base d’une tâche affichée 

recevront la formation théorique et pratique requise.  
 
3. Après avoir reçu la formation et satisfait aux examens d’évaluation, ils 

retourneront à leur tâche d’origine mais demeureront dans l’équipe où la 
tâche d’opérateur de relève à été affichée. Il est entendu qu’un droit 
de rappel existera dans la DERNIÈRE tâche DE RELÈVE pour laquelle ils 
ont été formés. 

 
4. Toutefois, un employé ainsi formé ne pourra pas refuser une affectation 

temporaire et devra répondre aux besoins ponctuels des opérations. CETTE 
DISPOSITION NE PEUT ÊTRE UTILISÉE SI ELLE A POUR EFFET DE CRÉER DU TEMPS 
SUPPLÉMENTAIRE DANS LA TÂCHE D’ORIGINE OU SI DES EMPLOYÉS EFFECTUENT 
DÉJÀ DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE DANS CETTE MÊME TÂCHE D’ORIGINE. 

 
5. DANS L’EXERCICE D’UNE AFFECTATION TEMPORAIRE D’UN OPÉRATEUR DE RELÈVE 

VISANT À SATISFAIRE UN BESOIN PONCTUEL DES OPÉRATIONS : 
 

-  LA COMPAGNIE RESPECTERA EXCLUSIVEMENT LES LIGNES DE PROGRESSION 
DE LA DIVISION MINE. 

 
-  SEUL LE DERNIER AFFICHAGE DE RELÈVE ACQUIS PAR L’EMPLOYÉ SERA 

CONSIDÉRÉ. 



 
6. Pour permettre aux opérateurs-réparateurs de relève de développer et de 

conserver leurs habiletés, la Compagnie maintiendra de façon compatible 
avec les besoins des opérations, une tâche vacante pour chacune des 
tâches de relève décrite à l’article 6. 

 
 
 
7. Ces dispositions s’appliqueront aux tâches suivantes : 
 
  -  opérateur-réparateur équipements de chargement 
  -  opérateur-réparateur de l’usine d’agrégats 
  -  opérateur-réparateur foreuse rotative 

- opérateur-réparateur équipements de service 
- OPÉRATEUR-RÉPARATEUR BOUTEFEU. 

 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.       
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 



 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-41 
Locaux 5778 et 7401 
Mont-Wright (Québec) 
 

 Objet : Participation des employés de la DIVISION MINE aux 
réunions d'équipe 

 
Messieurs, 
 
 LA COMPAGNIE CONSENT À REMETTRE EN PLACE LA TENUE DES RÉUNIONS D’ÉQUIPE À 
L’EXTÉRIEUR DES HEURES NORMALES DE TRAVAIL. AINSI, afin d'assurer la diffusion 
de l'information et de faciliter les discussions en santé et sécurité au 
travail, l’efficacité des opérations, la rentabilité de l'entreprise ou toutes 
autres informations nécessaires à l'employé, nous avons convenu des 
dispositions suivantes concernant la participation des employés à ces réunions: 
 
1. Chaque employé SERA REQUIS D’ASSISTER à de telles rencontres lorsque 

prévues; 
 
2. À moins d'entente PARTICULIÈRE ENTRE LES PARTIES ces rencontres 

mensuelles se TIENDRONT À MONT–WRIGHT AVANT LE DÉBUT D’UNE équipe 
d'après-midi (4 à 12); 

 
3. Les participants seront rémunérés QUATRE (4) heures allouées pour cette 

rencontre; 
 
4. Afin de permettre aux employés de mieux s'organiser en conséquence, la 

Compagnie fournira le transport et remettra l'agenda au moins trois (3) 
jours à l'avance. 

 
 S’IL ADVENAIT QUE LES OBJECTIFS VISÉS PAR CETTE RÉUNION D’ÉQUIPE 
N’ÉTAIENT PAS RENCONTRÉS OU QUE LE CONTEXTE OPÉRATIONNEL LE MOTIVAIT, LA 
COMPAGNIE REVIENDRA À LA FORMULE DE LA TENUE DES RÉUNIONS D’ÉQUIPES DE LA 
DIVISION MINE À L’INTÉRIEUR DES HEURES NORMALES DE TRAVAIL. 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.   
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 



 
 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-42 
Local 5778  
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

Objet: Allocation de lunettes de sécurité à verres 
correcteurs teintés 

 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie et 
le Syndicat ont convenu des dispositions suivantes concernant les lunettes 
de sécurité avec verres correcteurs teintés.  
 

Ainsi, au-delà des dispositions prévues à l’article 17.09 de la 
convention collective en vigueur, les opérateurs-réparateurs à la division 
mine-opérations et les employés de la division entretien-mine se verront 
accorder une paire de lunettes de sécurité à verres teintés sur 
prescription à tous les deux (2) ans (maximum deux (2) paires pendant la 
durée de la convention collective. 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.     
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
___________________________ ___________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
 



 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-52 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

Objet : Regroupement des tâches de magasinier (classe 10) et 
de pointeur (classe 6) comme magasinier (classe 11) 

  
 
Messieurs, 
 
 Il est convenu entre les parties qu'à compter de la signature de la 
présente, les tâches de magasinier (classe 10) et de pointeur (classe 6) sont 
regroupées sous la nouvelle tâche de magasinier (classe 11). 
 
 
Ancienneté 
 
 L'ancienneté de tâche des magasiniers (classe 11) sera l'ancienneté de 
tâche qu'ils détenaient comme magasinier (classe 10) ou le 23 février 1989 pour 
les pointeurs. 
 
 
Mise à pied 
 
 En cas de mise à pied dans la tâche de magasinier (classe 11), les 
parties conviennent d'utiliser la ligne de progression d'avant le regroupement. 
Une fois la mise à pied effectuée, le regroupement des magasiniers continue tel 
que la lettre d’entente le prévoit. 
 
 
Vacances 
 
 Pour la cédule de vacances, les parties conviennent de procéder en 
fonction des groupes de tâches d'avant le regroupement. 
 
 
Formation 
 
 Il est convenu que les employés actuellement pointeurs recevront la 
formation nécessaire pour effectuer la tâche de magasinier dans les plus brefs 
délais. 
 
 



 2
 
 
 
AFFECTATION 
 

Les employés actuellement affectés à la tâche de pointeur, ne seront pas 
déplacés de leur lieu de travail actuel par un autre employé, pour la seule 
raison que cet employé détient une ancienneté de tâche plus élevée de 
magasinier. 
 
 
Remplacement pour maladie 
 

Il est convenu que lors du retour au travail de Sylvie Landry, à la fin 
de son congé pour maladie, Anne-Marie Savard sera mise à pied de la tâche de 
magasinier mais que cette dernière détiendra un droit de rappel prioritaire sur 
tous les autres magasiniers en rappel, sans tenir compte de son ancienneté de 
tâche. 
 
 
Temps supplémentaire 
 

Il y aura un regroupement pour le temps supplémentaire.  Ce regroupement 
comprendra les magasiniers et les pointeurs. 
 
 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.      
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
 
 
 



 
 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 
 

 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-53 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

OBJET : Regroupement des charpentiers et des peintres 
 
 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie et le 
Syndicat ont convenu des modalités suivantes quant au sujet en objet.  
 
TÂCHES REGROUPÉES 
 
 La présente lettre concerne le regroupement des tâches de charpentier et 
de peintre dans une même tâche, soit de menuisier-peintre. 
 
MISE À PIED 
 
 En cas de mise à pied dans la tâche de menuisier-peintre, les parties 
conviennent d’utiliser les lignes de progression d’avant le regroupement et 
ce, dans l’ordre établi conformément à la liste approuvée à l’annexe 1 de la 
présente. Une fois la mise à pied effectuée, les dispositions du regroupement 
de menuisier-peintre continuent de s’appliquer tel que la lettre d’entente le 
prévoit. 
 
 
FORMATION 
 

Il est convenu que chaque employé faisant partie du regroupement recevra 
la formation nécessaire afin de devenir polyvalent dans la tâche de menuisier-
peintre. Cette formation se fera sous forme de compagnonnage.  
 

Aucun employé ne pourra refuser de recevoir de la formation pouvant lui 
permettre d’exécuter sa nouvelle tâche. 
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TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 
 

Aux fins de la distribution équitable du temps supplémentaire, le temps 
supplémentaire sera distribué dans le groupe de menuisier-peintre. 
 
 
VACANCES 
 
 L’ancienneté d’unité sera le facteur déterminant pour accorder le choix 
des vacances dans le même groupe d’employés. 
 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.    
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE 1 
 

LISTE APPROUVÉE 
     

UNITÉ:   5778 HORAIRE    

TÂCHE:    MENUISIER-PEINTRE   

REGROUPEMENT: LES CHARPENTIERS ET LES  PEINTRES DANS LA TÂCHE DE MENUISIER- 
PEINTRE 

     
Mat: Nom Prénom Tâche Unité 
4815 FORTIN PAUL 75-02-05 75-02-05 
451 GAGNON RENÉ 77-10-12 73-05-29 
5590 ROY ROSAIRE 79-05-15 79-05-15 
1623 ROY GAÉTAN 80-06-06 80-02-27 
5645 BLONDIN LOUIS 89-06-06 89-06-06 
5504 CAOUETTE JEAN-PAUL 90-04-25 89-05-04 
5217 JONCAS ÉRIC 94-03-28 88-06-09 
6963 PROTEAU RÉMI 97-03-04 76-02-24 
9135 BOUCHARD PASCAL 00-07-18 00-07-18 
 



 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-54 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 Objet : Création de la tâche de "Chargé de l'entretien des logements" 
 
 
Messieurs, 
 
 Conformément à la lettre d'entente concernant le regroupement, la 
reclassification et la création de certaines nouvelles tâches, les parties 
conviennent de procéder à la création de la tâche de "Chargé de l'entretien des 
logements". 
 
 Dans la création de cette tâche, les parties conviennent en plus de ce 
qui suit : 
 
1. La Compagnie procédera par affichage afin de combler les postes de 

chargés de l'entretien des logements qu'elle déterminera. 
 
2. Les employés des installations communautaires pourront être promus aux 

postes de chargés de l'entretien des logements sans procéder par la 
procédure d'affichage, s'ils en expriment le désir et en autant qu'ils 
satisfassent aux exigences stipulées au paragraphe 3 et qu'ils suivent la 
formation. 

 
3. Les candidats seront appelés premièrement à passer un examen écrit en 

aptitudes mécanique et perception spatiale.  Cet examen d'une durée de 
deux (2) heures a une valeur de quarante (40) points sur le total de cent 
(100) points pour tous les examens.  Le candidat devra obtenir un minimum 
de 60 % sur cet examen pour se qualifier aux autres examens. 

 
 Les candidats qui auront réussi l'examen écrit seront ensuite soumis à 

quatre (4) examens pratiques, soit en mécanique, plomberie, menuiserie et 
peinture/plâtrage. 

  
 Chacun des examens pratiques aura une valeur de quinze (15) points et ils 

seront regroupés en deux (2) groupes par affinité (mécanique et 
plomberie, menuiserie et peinture/plâtrage).  Le candidat doit obtenir un 
minimum de 50 % dans chacun des groupes et une moyenne de 60 % pour les 
quatre (4) examens. 
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4. La tâche de chargé de l'entretien des logements sera considérée comme 

étant immédiatement au-dessus des tâches de : 
 
  - mécanicien d'entretien (Entretien), 
  - menuisier-peintre, 
  - chargé à l’entretien des bâtiments, 
  - mécanicien d’entretien (concentrateur-concasseur) 
 
 Dans leur ligne de progression respective, toutes ces tâches seront 

considérées comme une seule et même tâche dans l'application de l'article 
6.20 de la convention collective. 

 
 De ce fait, l'employé mis à pied dans la tâche de chargé de l'entretien 

des logements, pourra exercer ses droits dans la tâche qu'il occupait 
avant sa promotion dans celle de chargé de l'entretien des logements. 

 
5. Advenant le cas où la Compagnie désire développer un programme 

d'apprentissage dans cette tâche, elle en discutera avec le Syndicat. 
 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.     
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
 



 
 
 
 
 
 Le 1er juin 2005 
 
 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-64 
Local 5778  
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

OBJET: Application des règles d’ancienneté des employés 
qui occupent une tâche de dépannage 

 
Messieurs, 
 
 Lors du renouvellement de la convention collective, la Compagnie 
et le Syndicat ont convenu de considérer les employés qui occupent une 
tâche de dépannage comme faisant partie de leur tâche de métier 
d’origine aux fins de l’application des règles de supplantation en cas 
de mise à pied ET DE L’APPLICATION DES MODALITÉS DE L’ARTICLE 6.25 B) 
DE LA CONVENTION COLLECTIVE, DES VACANCES, DES CODES « G » ET DE LA 
DISTRIBUTION ÉQUITABLE DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE. 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.       
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
______________________________ ___________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 



 
 
 
 
 
 

Le 1er juin 2005 
 
 
 
SYNDICAT DES MÉTALLOS LETTRE NO. W-65 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 

 
OBJET : Affectation flexible et la pleine 

utilisation des compétences 
 
 
Messieurs, 
 

Selon les principes du décloisonnement des tâches, de la pleine 
utilisation des compétences, de l’affectation efficace du travail, il est 
convenu que tout employé accomplit dans son travail quotidien : 

 
1. Les fonctions reliées à sa tâche de classification incluant les 

pratiques opérationnelles régulières telles que : 
 

− tâche d’opérateur-réparateur ; 
− tâche d’inspection et rapports de performance ; 
− tâches prédictives et rapports d’analyse ; 
− tâche de diagnostique et rapports de mesure ; 
− demandes et bons de travail ; 
− commandes de pièces et matériel ; 
− rapports de progression ; 
− entrée du temps. 

 
 

2. Les tâches pour lesquelles il a les compétences et/ou les capacités et 
ce, aussi bien dans sa tâche de classification que dans les tâches 
complémentaires incluant l’utilisation de l’ordinateur, lavage, 
dépannage, entrée et sortie d’équipements, utilisation d’appareil de 
levage, utilisation du camion à flèche, peinture de composant ou 
retouche d’équipement. 

 
 

 La Compagnie reconnaît que l’affectation des employés aux travaux 
quotidiens sera fait dans leur division respective (mine, entretien, 
concentrateur-concasseur, entrepôts et services). L’affectation d’employés en 
équipes multidisciplinaires sera favorisée. 
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Pour faciliter l’application de ces orientations, la Compagnie : 

 
- fournira la formation nécessaire pour que les changements proposés 

s’effectuent d’une manière progressive et sécuritaire. Aucun employé 
ne pourra refuser de recevoir cette formation ; 

 
- favorisera une rotation du personnel de manière à donner l’opportunité 

aux travailleurs d’acquérir l’expérience et les connaissances de 
l’ensemble des tâches qu’il peut être appelé à effectuer. 

 
 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.   
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
 
 



 
 
 
 
 
 

 Le 1er juin 2005 
 
 

 
 

 
SYNDICAT DES MÉTALLOS  LETTRE NO. W-66 
Local 5778 
Mont-Wright (Québec) 
 
 
 

OBJET : Horaire de travail de dix (10) heures 
 
 
Messieurs, 
 
 
 Les parties ont convenu de mettre en place un horaire de travail de dix 
(10) heures par jour à la division - services du Mont-Wright. 
 
 Il est entendu que l'horaire de travail de dix (10) heures ne doit pas 
occasionner de coût additionnel pour la compagnie, ni entraver la bonne marche 
des opérations.   
 
DISPOSITIONS 
 
 Les dispositions suivantes de la convention collective et de toute lettre 
d'entente ou d'interprétation sont amendées comme suit uniquement pour les 
employés visés par cet horaire de travail de dix (10) heures : 
 
CLAUSES 
 
11.02 La journée régulière de travail de l'employé est de dix (10) heures 

et, le nombre de jours de travail par semaine est de quatre (4) 
jours, soit une semaine s’échelonnant du lundi au jeudi et une 
autre du mardi au vendredi. 

 
11.03 a) En guise de période de repas et/ou de repos l’employé a droit à 2 

périodes de temps raisonnable d’environ trente (30) minutes. La 
première période devra être prise entre la 3è et la 5è heure de 
travail et la seconde, entre la 7è et 8è heure de travail. 

 
11.03 b) Un repas chaud est fourni à l'employé requis de travailler en temps 

supplémentaire après qu'il ait travaillé deux (2) heures à la suite 
d'une équipe complète de dix (10) heures de travail.  Une période 
de temps raisonnable d’environ trente (30) minutes est accordée à 
l'employé pour prendre ce repas. 
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11.04 Les heures de travail supplémentaires seront payées à l'employé à 

raison d'une fois et demie (1 1/2) son taux de salaire horaire type 
pour toutes les heures travaillées en plus de dix (10) heures 
consécutives et deux (2) fois son taux de salaire horaire type pour 
toutes les heures travaillées en plus de douze (12) heures. 

 
11.08 a) Les équipes débutent et se terminent aux heures normales suivantes, 

à moins que les opérations l'exigent autrement, auquel cas la 
compagnie en discutera avec le syndicat : 

 L’équipe de jour est de 8 h à 18 h. 
 
 
GÉNÉRAL 
 
1. Les parties conviennent que le maintien de l’horaire de travail de dix 

(10) heures est conditionnel au respect par les employés des conditions 
suivantes: 

− Les employés devront s’impliquer concrètement dans une démarche de 
responsabilisation, devant se concrétiser par les actions 
suivantes : 

− Commander eux-mêmes leur matériel ; 

− Prendre l’initiative de répondre aux urgences entre 16 h 
et 18 h ; 

− Faire quotidiennement un rapport de suivi sur les travaux en 
cours ; 

− Lorsqu’un travail est interrompu pour quelque raison que ce 
soit, prendre l’initiative d’effectuer un autre travail ; 

− Les employés devront prendre leurs périodes de repas/repos au même 
moment que les employés qui travaillent sur l’horaire de huit (8) 
heures. 

 
 
2. Toutes les autres clauses et lettres d'entente non spécifiquement prévues 

à la présente continuent de s'appliquer conformément à la convention 
collective en vigueur. 

 
3. Les groupes concernés convenus par les parties, constituent l'annexe "A" 

de la présente. 
 
4. Il est entendu qu'aux fins de cet horaire de travail de dix (10) heures, 

aucun temps supplémentaire ne devra être payé pour l'unique raison du 
transfert à l’horaire de dix (10) heures. Lors de l’entrée en vigueur ou 
de la fin de la présente entente, les heures alors travaillées seront 
rémunérées au taux horaire type applicable. 

 
5. Les parties comprennent que les clauses régissant le temps supplémentaire 

peuvent amener certains problèmes d’application avec l’horaire de travail 
de dix (10) heures. Elles s’entendent pour discuter ensemble de tout 
problème qui pourrait survenir et trouver les solutions qui s’imposent, et 
ce, dans les plus brefs délais et en dehors de la procédure de grief. 
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6. Les parties conviennent de discuter tout problème qui pourrait survenir 

en fonction de l'efficacité des opérations et de la santé et sécurité des 
travailleurs. 

 
 
 
 
 
:cs Réjean R. Lefebvre 
 Vice-président -  
 Ressources humaines 
 
Accepté ce 28e jour d’octobre 2005.  
SYNDICAT DES MÉTALLOS 
 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
Roland Labonté, Bernard Bouchard, 
Représentant régional Président - Local 5778 
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ANNEXE A 
 

 
 
HORAIRE 10 HEURES : 
 
 
ENTRETIEN-ATELIER : 
 
 Ne s’applique pas 
 
ENTRETIEN-MINE : 
 
 Ne s’applique pas 
 
CONCENTRATEUR : 
 
 - Technicien en électrodynamique  
 
MINE : 
 
 Ne s’applique pas 
 
SERVICES : 
 

- Chargé d’entretien des bâtiments 
- Menuisier – peintre 

 
 
 
 


